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PRÉAMBULE Les festivals et les événements (ci-après nommés événements) au Québec sont nombreux et de tout acabit. De tailles variées, ils sont implantés dans des milieux ruraux ou urbains, ils célèbrent à tous les moments de l’année l’histoire, les arts, les sports et la nature par l’entremise d’une programmation tout aussi diversifiée. Certains d’entre eux existent depuis cinquante ans et d’autres ont moins de cinq ans d’existence. En raison de leur caractère rassembleur, les événements ont tous des effets directs et indirects sur la société et plus particulièrement sur la communauté immédiate où ils se déroulent. Le bénévolat en est un exemple. Les événements peuvent être abordés sous deux perspectives : en tant qu’industrie et en tant que service à caractère social et communautaire. Dans le premier cas, la perspective économique prime souvent sur l’évaluation de leurs retombées dans la communauté. Dans le second, c’est l’expérience humaine et culturelle qui est mise de l’avant; une perspective souvent peu documentée et sous-évaluée. En effet, divers outils existent pour mesurer les résultats économiques des festivals, mais très peu existent pour la retombée sociale. Pourtant, pour porter un regard global sur les impacts des festivals, il importe de pouvoir évaluer leur « performance sociale », c’est-à-dire leur capacité et leur volonté à mettre en place des pratiques sociales qui sont susceptibles de générer des effets directs et indirects positifs dans leur milieu. C’est dans cette optique que FEQ a travaillé à développer un modèle standardisé d’évaluation des pratiques sociales (MEPS) qui est inclusif et juste pour tous les festivals et tous les événements du Québec. Ce modèle tient compte des effets potentiels à trois niveaux : sur les individus, sur l’animation du territoire et son développement identitaire, et sur la communauté (graphique 1).



Graphique 1 : Modèle d’analyse du rayonnement des pratiques sociales1



Capacité du festival d'avoir un effet structurant sur la dynamique sociale, économique et environnementale de son milieu



Coeur de métier: Capacité du festival à animer le territoire, valoriser l'identité culturelle et favoriser la rencontre sociale



Capacité de l'organisation à favoriser l'épanouissement et la qualité de vie des bénévoles, employés et festivaliers



1



Ce modèle de rayonnement des pratiques sociales a été élaboré par FEQ suite à une analyse non exhaustive des retombées sociales des festivals et événements et de consultations avec des experts en développement durable et responsabilité sociale des entreprises.
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Le MEPS doit permettre aux festivals et événements : d’améliorer leurs pratiques sociales afin de générer des effets positifs dans leur milieu; de se comparer par rapport aux pratiques généralement présentes dans l’industrie. aux bailleurs de fonds : d’apprécier les pratiques sociales des festivals et événements en complément aux études économiques ou à l’analyse de la performance. à FEQ de démontrer les pratiques sociales des festivals et événements du Québec et d’en faire la promotion.



FEQ travaille depuis 2009 à la mise en place de ce modèle d’évaluation des pratiques sociales des festivals et événements (MEPS), anciennement appelé le modèle des retombées sociales. À cet égard, une brève revue de littérature à partir d’études portant sur le sujet a été réalisée, laquelle a permis de définir différentes notions apparentées (impact, utilité, retombée) et de dégager certains indicateurs. Un Tableau de bord, un Guide d’utilisation du tableau de bord et une Grille d’allocation des points ont été élaborés à partir de ces indicateurs. Le modèle a été testé à deux reprises entre 2009 et 2010 auprès de 22 festivals, donnant des résultats intéressants. En 2011, un parallèle (ou benchmark) a été réalisé entre le MEPS et différents outils de développement durable (DD), menant ainsi à des changements majeurs au modèle initial. Le principal changement touche les critères d’évaluation des pratiques sociales, lesquels ont été revus afin de référer davantage aux enjeux sociaux dont font face les festivals. Ce changement a mené à la révision de certains indicateurs ainsi qu’à la détermination d’une pondération pour chacun. Tandis que la Grille d’allocation des points guidait, dans la version initiale, un comité d’experts à l’analyse des résultats des tableaux de bord, celle-ci a été remplacée par ladite pondération, laquelle est maintenant intégrée dans le Tableau de bord.



Le Modèle d’évaluation des pratiques sociales des festivals et événements (MEPS) réfère aujourd’hui à un tableau de bord et à son guide d’utilisation.
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MISE EN CONTEXTE Le modèle d’évaluation des pratiques sociales (ci-après appelé le MEPS) a été élaboré en consultation avec différents acteurs via un comité dit « consensuel » composé de représentants de Tourisme Québec, de Loto-Québec, du développement durable, du loisir et des bailleurs de fonds2. Nous sommes donc fiers de vous présenter un outil Graphique 2 : Développement durable dont les paramètres (critères, indicateurs et pondération) ont fait consensus auprès de ces acteurs. Le MEPS est un outil construit pour répondre aux réalités des festivals et événements (ci-après appelés événements) tels qu'ils sont définis par FEQ, soit : « Une activité ou un ensemble d'activités d'animation se déroulant autour d'un thème central et selon une 3 programmation ayant une durée limitée. » Le MEPS n’est donc pas fait pour les événements corporatifs et commerciaux tels que les congrès, salons, réunions, assemblées générales, etc. Douze enjeux sociaux



Source : http://www.ellipsos.ca/modules/content/index.php?id=28



Le MEPS s’inspire des concepts de développement durable (DD) et de responsabilité sociale des entreprises (RSE). En effet, comme le développement durable met l’accent sur la qualité de vie de l’être humain à travers trois piliers interdépendants (graphique 1) et que la responsabilité sociale réfère à la volonté des organisations/entreprises d’intégrer des préoccupations sociales, économiques et environnementales dans leurs activités, il devenait inconcevable de ne pas les considérer lors de la conception du MEPS. Il en a résulté une démarche reposant sur 12 critères de bonnes pratiques sociales et/ou 12 enjeux relativement aux retombées sociales des événements. Ces enjeux ont été déterminés à la suite d’un recensement des impacts sociaux des événements et du tourisme à travers une revue de littérature. Ils sont également des préoccupations présentes dans différents outils de développement durable et de responsabilité 12 enjeux sociaux validés par un sociale4. 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8. 2
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comité et conformes au DD et à la RSE



Gestion responsable Gouvernance participative Épanouissement du personnel bénévole et salarié Qualité de vie des populations environnantes Épanouissement et qualité de vie des visiteurs Participation sociale auprès de l'événement Engagement de l'événement auprès de sa communauté Accessibilité



Les personnes suivantes ont fait partie du comité dit « consensuel », soit un comité de travail visant à valider les critères, les indicateurs et à déterminer leur pondération : Anne-Marie Bégin, Coordonnatrice du Conseil québécois des événements écoresponsables; Philippe Desroches, Conseiller au développement durable, Tourisme Québec; Catherine Deveault, Conseillère développement durable, Loto-Québec; Sophie Richard, Coordonnatrice, Festivals et événements touristiques, Tourisme Québec; Étienne Talbot, directeur, Bureau du développement touristique et grands événements, ville de Québec; Sonia Vaillancourt, Coordonnatrice au développement, Conseil québécois du loisir, Olga Yasakova, Conseillère, Bureau du développement touristique et des grands événements, ville de Québec. Définition d’événements selon FEQ, http://www.evenementsquebec.qc.ca/page.aspx?code=DEF-ADMIN-FEQ (page consultée le 12 mars 2012) Un exercice de benchmark, réalisé à l’interne par FEQ en 2011, comparant le MEPS avec des outils de développement durable a permis de dégager les principales préoccupations sociales de ces outils. 1 © Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.
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Mise en valeur de l'identité socioculturelle du milieu Promotion de la diversité culturelle Développement de la créativité et capacité d'innovation Consommation responsable



De leur côté, chacun des enjeux compte des indicateurs, pour un total de 65 indicateurs. Ceux-ci sont présentés en annexe I. Notons que certains indicateurs ne sont valides que pour les organismes à but non lucratif (OBNL) et les coopératives. Ceux-ci ne seront donc pas pris en compte lors du calcul de la performance pour les autres types d’organisation/entreprise. La valeur donnée aux indicateurs varie selon les pratiques de votre organisation, de sa performance. Cette performance est évaluée à partir de vos réponses au questionnaire, lesquelles sont comparées ensuite à des « points de PRP référence à la performance (PRP) ». Nous entendons par PRP des Des seuils à atteindre résultats à atteindre ou des seuils à viser et même à dépasser pour performer davantage. Ces PRP ont été tirés d’études statistiques faites par FEQ, de rapports d’analyse réalisés par d’autres organisations, de normes québécoises, de politiques, etc. Autrement dit, ce sont des points de référence objectifs. Importance de la qualité Le MEPS porte une attention particulière à la qualité des informations saisies dans le tableau de bord. En effet, une performance calculée à partir d’informations estimées et incertaines ne peut avoir la même valeur qu’une performance évaluée sur des données fiables et de qualité. N’oubliez pas qu’une information de qualité donne des résultats fiables permettant à votre organisation de mettre en place des actions adaptées d’une part, et aux partenaires et bailleurs de fonds d’apprécier avec confiance votre performance d’autre part. Quatre principes de qualité ont servi de guide à l’élaboration du MEPS :



L’équilibre du contenu :



les indicateurs choisis couvrent un large éventail de pratiques sociales possibles à la lumière des 12 enjeux sociaux. Exigeant de votre organisation de répondre à toutes les questions, le résultat reflétera ainsi autant les aspects positifs que négatifs de votre performance sociale. De plus, une pondération ou un poids relatif est attribué à chaque indicateur et à chaque critère proportionnellement à leur capacité à répondre positivement aux enjeux.



La comparabilité :



grâce aux calculs d’indices de performance par critère, les résultats vous permettront d’analyser les changements survenus dans votre performance au fil du temps, ainsi qu’ils serviront de support pour vous comparer avec la performance d’autres événements.



L’exactitude :



dans la mesure du possible, nous avons tenté d’éliminer toute zone grise dans le questionnaire. Des définitions et des précisions touchant chaque question sont présentées dans ce Guide. De plus, dans le tableau de bord, les questions sont détaillées par des exemples, les unités de mesure sont précisées (exemple : nombre total, moyenne annuelle, etc.), des choix de réponses sont proposés et de brèves définitions sont écrites dans une « bulle » commentaire qui apparaît lorsque vous déplacez votre souris sur la cellule de réponse. De votre côté, la cellule « commentaires » peut servir pour préciser vos réponses le cas échéant. L’exactitude des informations dépendra 2



© Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.
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alors de la clarté et du détail de vos commentaires.



La fiabilité :



la fiabilité repose principalement sur les sources d’information d’où vous avez tiré vos réponses aux questions du tableau de bord. Elles sont celles qui peuvent attester de la véracité des réponses.



Un outil autonome et transparent Le MEPS a été conçu pour assurer l’autonomie des événements à évaluer leur performance sociale, car les résultats se calculent automatiquement pour chacun des 12 enjeux et pour la performance globale. Ainsi, simplement en répondant au questionnaire, vous pourrez visualiser vos résultats instantanément et serez en mesure de les interpréter grâce aux explications de ce guide. Plus FEQ offre la possibilité d’un deuxième nécessaire de faire appel à un consultant pour réaliser un niveau d’analyse de votre premier niveau d’analyse. performance, à savoir l’analyse de la validité de vos sources et une analyse Le MEPS est aussi un outil transparent. Les points de qualitative de vos résultats par des référence à la performance et la pondération des compléments d’information tirés de vos indicateurs et des enjeux sociaux sont bien en vus. documents internes et autres sources. Rappelons que la pondération a été déterminée par consensus par un comité composé de représentants de Ce deuxième niveau d’analyse peut être l’industrie. Il s’agit du niveau d’importance de l’indicateur utile pour assurer l’objectivité de vos ou de l’enjeu dans la performance sociale. Vous serez résultats face à des bailleurs de fonds aussi en mesure de voir les échelles de classement et le notamment. pointage s’y rattachant. Ce choix de la transparence du MEPS a un double objectif : vous aider à comprendre vos résultats et vous permettre de vous donner des objectifs d’amélioration. Vous vous y retrouverez plus lorsque vous aurez pris connaissance du deuxième chapitre.



Le Guide de l’utilisateur du tableau de bord est un outil qui vous aidera à bien remplir le questionnaire ainsi qu’à faire une bonne lecture de votre performance en regard des bonnes pratiques sociales. Divisé en deux parties, vous trouverez en première partie les directives nécessaires pour saisir vos données dans les feuilles « Présentation » et « Questionnaire » du tableau de bord. Les définitions nécessaires à l’exactitude des données et des pistes de sources potentielles pour assurer leur fiabilité y sont présentées. Tandis que la deuxième partie est consacrée à la compréhension des 12 tableaux de bord, du calcul de l’indice de performance et de la compréhension de vos résultats, soit les 15 feuilles restantes de l’outil. Au total, le tableau de bord du Modèle d’évaluation des pratiques sociales des festivals et événements (MEPS) compte 17 feuilles.



Il est maintenant temps d’ouvrir le fichier Excel « MEPS_Tableau_bord » et de suivre le Guide.



3 © Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.
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DIRECTIVES GÉNÉRALES – LA SAISIE DES DONNÉES Le MEPS a été conçu dans une base Excel de façon à vous simplifier la vie. En effet : l’entrée des données a été concentrée sur deux feuilles seulement : « PRÉSENTATION » et « QUESTIONNAIRE »; les cases de réponse sont colorées en gris; plusieurs questions vous offrent des choix de réponse. Les cases de ces questions sont colorées d’un gris plus foncé; les indices de performance pour chacun des 12 enjeux sociaux se calculent automatiquement grâce à des liaisons entre les feuilles. L’outil Excel est composé de 17 feuilles : Présentation; Questionnaire; Résultats de performance; 12 tableaux de bord, correspondant aux 12 enjeux de retombées sociales retenus; 2 feuilles d’analyse des résultats : une selon le modèle de rayonnement des impacts et l’autre selon les principes de développement durable. En ce qui vous concerne, vous n’aurez qu’à compléter les feuilles « PRÉSENTATION » et « QUESTIONNAIRE ». Pour chacune des informations requises (ou données), le guide vous expliquera comment y répondre. Pour certaines questions, vous êtes invités à expliquer ou justifier vos réponses avec un Seulement 2 feuilles à court texte, mais précis, dans la colonne « commentaires ». Ne compléter : « Présentation » soyez pas avare de commentaires, il y a amplement de place et « Questionnaire » pour tout écrire. Également, il est important d’écrire la source pour chacune des données (ex. rapport annuel, étude de provenance, lettre d’entente, etc.) dans la colonne « source de données ». Veuillez noter que les sources ne remplacent aucunement les explications que vous pourriez inscrire. Elles sont plutôt nécessaires pour justifier la fiabilité de vos données et/ou la qualité de vos résultats. À cet égard, des sources d’information potentielles vous seront suggérées dans le Guide. Il s’agit uniquement d’exemples, d’autres sources pourraient être valables.



1.1



Feuille « PRÉSENTATION » – Présentation de votre organisme



Cette feuille vise à présenter votre organisation, entre autres pour assurer que la performance est calculée en tenant compte de votre réalité : budget de fonctionnement, durée de votre événement, région. Les informations suivantes sont donc requises :



Nom, adresse et coordonnées (téléphone et courriel) de votre événement; La région de la tenue de l’événement : choisir la région touristique où a lieu votre événement dans la liste déroulante. La thématique principale de l’événement : ne choisir qu’une thématique dans la liste déroulante, soit celle qui vous caractérise le mieux. En principe, cette thématique devrait être en concordance avec celle choisie lors de votre adhésion comme membre de FEQ.



Durée de l’événement : inscrire le nombre de jours de programmation. Ces jours peuvent être consécutifs ou cumulatifs. À titre d’exemple, votre événement se déroule sur 2 fins de semaine, les vendredis aux dimanches, vous aurez 6 jours de programmation.



4 © Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.
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Année de la première édition de l’événement : inscrire l’année de la tenue de votre première édition même si celle-ci diffère de l’année de création de votre organisme.



Budget de fonctionnement: choisir la catégorie de budget dans la liste déroulante, c’est-àdire le total de vos revenus de l’année de l’édition à l’étude. Cette information est indispensable, car l’ensemble des calculs de la performance repose sur le budget. Sans cette information, aucun indice de performance ne peut se calculer.



Statut juridique : choisir le statut de votre organisation dans la liste déroulante parmi les 9 options suggérées.



Nombre



d’administrateurs au conseil d’administration : inscrire le nombre d’administrateurs en poste. Ne pas compter les sièges vacants ni la direction générale. Nom du président du conseil d’administration : nom de l’administrateur assumant la présidence du conseil d’administration.



Nom de la direction : nom de la personne qui assume la direction de l’organisme et qui



s’occupe de sa gestion, soit l’employé qui relève directement du conseil d’administration. Son titre peut être « Directeur général » ou « Coordonnateur ».



Nom de la personne responsable du projet MEPS : inscrire le nom de la personne qui sera responsable du projet dans votre organisation et avec qui FEQ travaillera.



Énoncé de mission : votre mission est probablement écrite quelque part. Ne pas confondre avec les objets de l’organisation qui sont inscrits dans vos lettres patentes. Habituellement, la mission est inspirée des objets, mais est plutôt un court énoncé (quelques lignes) reflétant la raison d’être de votre organisation.



Finalité sociale et/ou culturelle : répondre par oui ou par non à savoir si votre mission



comprend une dimension sociale, c’est-à-dire renvoyant aux notions de bien-être et de qualité de vie des individus.



Raisons qui vous amènent à vous intéresser à vos pratiques sociales : inscrire les différentes raisons.



Orientations stratégiques : répondre par oui ou par non à savoir si, dans votre planification stratégique ou votre plan d’action annuel, des orientations ont été prises visant à améliorer vos pratiques sociales.



Code de bonne conduite, code d’éthique… : répondre par oui ou par non à savoir si votre organisation dispose d’un document écrit qui invite et stimule tous les membres de l’organisation à adopter un bon comportement, c’est-à-dire un comportement éthique.



Innovation organisationnelle : répondre par oui ou par non à savoir si, au cours de la



dernière année, votre organisation a mis en place de nouvelles méthodes dans ses pratiques de gestion, soit des nouvelles méthodes qui peuvent favoriser l’amélioration de votre productivité. Ces nouvelles méthodes peuvent toucher vos procédés/façons de faire, l’organisation du travail, le processus de commercialisation de votre événement et de ses activités, vos relations avec l’extérieur, les méthodes de mobilisation et de créativité de vos travailleurs…



Niveau de classification selon la norme de gestion responsable des événements (BNQ 9700-253) : Votre événement peut être classifié, par un agent/organisation certifié, selon les critères de la norme en gestion responsable d’événement du Bureau de
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normalisation du Québec (BNQ). Selon la norme BNQ 9700-253/2010, cinq niveaux de classification existent : o



Niveau 1 : Est atteint lorsque l’événement cumule au moins 150 points. Il s’agit



d’un niveau axé sur la participation, la sensibilisation et la prise en compte des principes de base en développement durable et comportant une planification et des actions minimales mises en œuvre lors de l’événement. o



Niveau 2 : Est atteint lorsque l’événement cumule au moins 200 points. Il s’agit d’un niveau où on trouve une planification, la mise en œuvre d’outils concrets, d’actions en amont et d’évaluations des interventions de développement durable.



o



Niveau 3 : Est atteint lorsque l’événement cumule au moins 300 points. Il s’agit d’un niveau axé sur la performance où une culture de prise en compte des principes de développement durable fait partie intégrante de l’organisation de l’événement et peut en influencer le contenu.



o



Niveau 4 : Est atteint lorsque l’événement cumule au moins 400 points. Il s’agit



d’un niveau d’excellence axé sur la créativité et l’innovation où l’ensemble de l’organisation et de l’événement converge vers la transversalité des principes de développement durable et la connectivité entre les actions mises en œuvre par l’organisation et les participants. o



Niveau 5 : Est atteint lorsque l’événement cumule au moins 450 points. Il s’agit



d’un niveau d’exception axé sur l’expérience d’organisateurs aguerris où la créativité, l’innovation et la constance dominent dans l’ensemble de l’organisation. Si vous ne détenez aucun certificat de conformité à cette norme et donc aucune étiquette de niveau de classification, répondre « Aucune classification ». Pour plus d’information sur la Norme de gestion responsable des événements, consultez le site internet suivant : http://www.bnq.qc.ca/fr/certif/detail_programme/detail_9700-253.html



1.2



Feuille « QUESTIONNAIRE »



Voici le cœur du MEPS. Vous devez répondre à toutes les questions, à défaut de quoi certains indicateurs ne pourront se calculer d’une part, et pour respecter le principe qualité de « l’équilibre du contenu » d’autre part. Dans le cas où vous ne connaissez pas exactement la réponse faute d’une source fiable, inscrire une estimation réaliste et inscrivez dans la case « source des données » le mot « estimation ».



Une invitation à



Lorsqu’il est écrit « spécifiez » à une question, vous devez commenter préciser votre réponse dans la colonne « commentaires ». Sinon, vous êtes libre d’y ajouter des commentaires. Ces commentaires viennent préciser ou bonifier vos résultats par une dimension qualitative. Ils peuvent vous aider à mieux comprendre vos forces et vos faiblesses en matière de pratiques sociales. Vous êtes donc fortement invités à mettre des commentaires. Quant à la plage « source des données », vous êtes conviés à toujours indiquer la source d’où proviennent vos réponses. Pour chaque question, des exemples de À ne pas oublier, sources vous sont présentés.



inscrire vos sources



Vous constaterez que les questions sont regroupées sous de grandes thématiques, ceci dans le but de vous faciliter la tâche dans la cueillette de vos 6 © Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.
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informations. En effet, nous avons tenté de respecter les « départements » d’un événement. Les questions porteront donc sur : 1. 2. 3. 4.



La fréquentation Les bénévoles Les employés Les visiteurs



1.2.1



5. 6. 7. 8.



La programmation La gouvernance L’accessibilité L’achat responsable



9. 10. 11. 12.



L’aménagement La circulation La salubrité La sécurité



FRÉQUENTATION Définition La fréquentation, aussi appelée achalandage, « correspond au nombre total d'entrées ou



de visites par jour et, par le fait même, de spectateurs de tout âge. Elle peut également inclure les participants et les concurrents, si ces derniers représentent l'essentiel de l'achalandage total. » (Tourisme Québec [TQ])5. 1)



Fréquentation totale Dans la case nombre, indiquez l’achalandage total de votre événement selon vos derniers chiffres officiels. Afin de valider la fiabilité de vos données, répondre à la question dessous à savoir si le nombre provient d’une « estimation maison » ou d’une étude réalisée par une firme externe dont la méthodologie répond aux exigences de Tourisme Québec. Dans le cas d’une « estimation maison », précisez la méthode que vous avez employée pour le calcul dans la colonne commentaires. Exemples de sources d’informations : étude d’achalandage réalisée par une firme externe, estimation du service de police ou du service des incendies, revenus de billetterie ou photo aérienne.



2)



Part relative de l’achalandage local Dans la case % de visiteurs locaux, indiquez la part relative de l’achalandage local. Exemples de sources d’informations : étude de provenance par une firme externe ou, si non disponible, un sondage interne. Part relative de l’achalandage « local » : proportion de l’achalandage total résidant à l’intérieur d’un rayon de 40 km de l’endroit où se déroule l’événement (excluant l’achalandage touristique). Source : Tourisme Québec, Critères méthodologiques, Étude d’achalandage et de provenance des clientèles. http://www.tourisme.gouv.qc.ca/publications/media/document/aidefinanciere/festivals/Reperes-%20metho questions-volet1-4-5.pdf (page consultée le 30 avril 2012)



1.2.2



BÉNÉVOLES Définition Personne physique qui s’implique volontairement et qui investit, régulièrement ou occasionnellement, au moins 4 heures de son temps dans l’année, et ce, sans



5



Tourisme Québec, définition achalandage : http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-services/aide/aidefestivals.html#definitions (page consultée le 30 avril 2012) 7 © Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.
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rémunération, dans la réalisation de votre événement. Notez que les administrateurs bénévoles siégeant à votre conseil d’administration ne doivent pas être considérés dans cette section. Toutefois, un stagiaire non rémunéré est considéré comme bénévole et doit être comptabilisé.



3)



Nombre total de bénévoles durant la tenue de mon événement Dans la section nombre, indiquez le nombre de bénévoles différents qui participent à l’organisation et à la tenue de l’événement. Nous cherchons à savoir le nombre maximal de bénévoles. Celui-ci a probablement été atteint lors de la tenue de votre événement. Ce nombre exclut vos administrateurs, à moins que ceux-ci aient agi comme bénévole durant votre événement. Exemples de sources d’informations : liste des bénévoles, rapport annuel, bilan du bénévolat.



4)



Stratégie ou programme reconnaissance des bénévoles



ÉCRIT



d’encouragement



et/ou



de



Cochez dans la case appropriée, oui ou non, à savoir si votre organisme a une stratégie ou un programme écrit d’encouragement et/ou de reconnaissance des bénévoles. Un programme de reconnaissance vise à souligner les bons coups et l’appréciation de l’organisation quant à l’implication des bénévoles. Exemples de sources d’informations : politique écrite de reconnaissance, lettres à l’attention des bénévoles, page Internet qui indique les avantages d’être bénévole.



5)



Plan, stratégies ou mesures de recrutement des bénévoles Cochez dans la case appropriée, oui ou non, à savoir si votre organisme a un plan et/ou définit des stratégies et des mesures concrètes de recrutement des bénévoles. Exemples de sources d’informations : politique écrite de recrutement des bénévoles, rapport annuel.



6)



Nombre de nouveaux bénévoles Dans la section nombre, indiquez le nombre de nouveaux bénévoles qui ont participé à l’organisation et à la tenue de l’événement lors de l’édition à l’étude, c’est-à-dire les bénévoles qui en ont été à leur première expérience chez vous. Exemples de sources d’informations : liste des bénévoles, rapport annuel, bilan du bénévolat.



7)



Nombre total d’heures de bénévolat durant l’année Dans la section nombre, indiquez le nombre total d’heures que l’ensemble des bénévoles a consacré à participer à l’organisation et à la tenue de l’événement au cours de l’année de l’événement à l’étude. Cette donnée permettra de calculer une valeur moyenne par bénévole.
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Ceci exclut le nombre d’heures de vos administrateurs aux réunions du conseil d’administration (C.A.) ou à tout autre comité, et aux assemblées des membres (assemblée annuelle et assemblées extraordinaires ou spéciales). Exemples de sources d’informations : liste des bénévoles qui inclut le nombre d’heures données à l’événement, bilan du bénévolat, dossier des ressources humaines.



8)



Durée moyenne de leur engagement (nombre d’années) Dans la section nombre, indiquez la durée moyenne de l’engagement de vos bénévoles en nombre d’années, excluant vos administrateurs. Exemples de sources d’informations : liste des bénévoles qui indique les années d’implication, dossier des ressources humaines.



9)



Nombre total d’heures de formation aux bénévoles durant l’année Dans la section nombre, indiquez le nombre total d’heures de formation liée aux tâches dispensées à vos bénévoles durant l’année. SONT EXCLUES, les heures de formation offertes aux administrateurs de votre conseil d’administration. NOTE : Si une formation est offerte en groupe, multipliez le nombre d’heures de formation par le nombre de bénévoles présents à cette formation. Exemples de sources d’informations : liste de formations destinées aux bénévoles ayant eu lieu, avec leur durée respective, bilan du bénévolat. Selon FEQ et dans le contexte du MEPS, la formation liée aux tâches réfère à toute activité planifiée, soutenue ou réalisée par votre organisation qui vise à enseigner aux bénévoles les connaissances et les compétences nécessaires à l’exécution de leurs fonctions/tâches dans le cadre de l’organisation et lors de la tenue de l’événement. Les types de formation peuvent être très diversifiés : sécurité, service à la clientèle, nouveau logiciel, etc. Ces formations peuvent être « formelles » ou « non formelles ». Les premières font référence à des activités structurées qui peuvent être suivies dans le cadre scolaire ou tout autre cadre organisé. La formation non formelle est une activité de formation structurée, mais réalisée habituellement en dehors du système scolaire et ne conduisant pas à un diplôme (ex. colloque, ateliers, séminaires…).



10)



Nombre de bénévoles ayant suivi des formations durant l’année Dans la section nombre, indiquez le nombre de bénévoles qui ont participé aux formations offertes par votre organisation. SONT EXCLUS les administrateurs qui auraient suivi des formations relativement à la gouvernance et à leur rôle au sein du conseil d’administration. NOTE : Si un même bénévole a participé à plus d’une formation durant l’année, ne le comptez qu’une seule fois. Exemples de sources d’informations : liste des présences lors de la tenue des formations, bilan des formations.
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Mesures de reconnaissance pour bénévole Cochez dans les cases appropriées, oui ou non, à savoir si votre organisme a offert à ses bénévoles un gala ou souper de reconnaissance, des prix reconnaissances et/ou autres types de reconnaissance. Dans le cas où vous avez coché oui à « autres », spécifiez la nature des mesures de reconnaissances que vous avez mises en place. Exemples de sources d’informations : politique écrite de reconnaissance, lettres à l’attention des bénévoles, page Internet qui indique les avantages d’être bénévole.



12)



Mesures pour assurer la qualité de vie des bénévoles Cochez dans les cases appropriées, oui ou non, à savoir si votre organisme a mis à la disposition des bénévoles lors de l’événement différentes mesures assurant leur qualité de vie : soit des repas gratuits, une ou des salles de repos, un accès gratuit ou des tarifs préférentiels aux activités de l’événement, des cadeaux pendant l’événement, et/ou autres mesures. Dans le cas où vous avez coché oui à « autres », spécifiez la nature des mesures assurant la qualité de vie des bénévoles que vous avez mises en place. Exemples de sources d’informations : politique écrite face aux bénévoles, lettres à l’attention des bénévoles, page Internet qui indique les avantages d’être bénévole.



13)



Nombre total d’heures de formation aux administrateurs bénévoles durant l’année Dans la section nombre, indiquez le nombre total d’heures de formation liée à la gouvernance et au rôle d’administrateur au sein d’un conseil d’administration parrainées par votre organisation pour vos administrateurs durant l’année. SONT EXCLUES les heures de formation dédiées à la direction générale, laquelle est un employé et non un administrateur. NOTE : Si une formation est offerte en groupe, multipliez le nombre d’heures de formation par le nombre d’administrateurs présents à cette formation. Exemples de sources d’informations : liste de formations destinées aux administrateurs ayant eu lieu, avec leur durée respective, rapport d’activités annuelles, procès-verbal de la réunion du conseil d’administration faisant état de cette formation. Selon FEQ et dans le contexte du MEPS, la formation liée à la gouvernance et aux rôles d’administrateurs réfère à toute activité planifiée, soutenue ou réalisée par votre organisation qui vise à enseigner aux administrateurs bénévoles les connaissances et les compétences nécessaires à l’exécution de leurs fonctions/rôles au sein du conseil d’administration. Les types de formation peuvent être très diversifiés : rôle des administrateurs et de la direction générale, planification stratégique, règlements généraux...



14)



Nombre d’administrateurs bénévoles ayant suivi des formations durant l’année Dans la section nombre, indiquez le nombre d’administrateurs qui ont participé aux formations offertes par votre organisation.



10 © Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.



Modèle d’évaluation des pratiques sociales des festivals et événements



FEQ



EST EXCLUE, la direction générale, laquelle est un employé et non un administrateur. NOTE : Si un même administrateur a participé à plus d’une formation durant l’année, ne le comptez qu’une seule fois. Exemples de sources d’informations : liste des présences lors de la tenue des formations, bilan des formations.



1.2.3



EMPLOYÉS Définition Personne qui offre ses services pour exécuter des tâches moyennant une rémunération. Ceci inclut également les stagiaires bénéficiant d’une rémunération durant la période du stage.



15)



Nombre total d’employés lors de la tenue de mon événement Dans la section nombre, indiquez le nombre total d’employés participant à l’organisation et à la tenue de l’événement. Nous cherchons à savoir le nombre maximal d’employés sans égard à leur statut d’emploi (permanent, saisonnier, temps partiel, temps plein, contractuel, stagiaire). Celui-ci a probablement été atteint lors de la tenue de votre événement. NOTE : Fait partie des employés, la direction générale. Exemples de sources d’informations : relevés d’emploi, rapport annuel ou page Internet avec la liste des employés, dossier des ressources humaines.



16)



Stratégie ou programme ÉCRIT d’encadrement et/ou de reconnaissance des employés Cochez dans la case appropriée, oui ou non, à savoir si votre organisme a une stratégie ou un programme écrit d’encouragement et/ou de reconnaissance des employés. Un programme d’encadrement peut inclure des éléments tels qu’une stratégie d’accueil ou un système de mentorat interne. Un programme de reconnaissance vise à souligner les bons coups et l’appréciation de l’organisation concernant le travail des employés. Exemples de sources d’informations : politique écrite de reconnaissance, lettres à l’attention des employés, guide de l’employé.



17)



Certification « Entreprise en santé » du Bureau de normalisation du Québec (BNQ) Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre organisation est certifiée « Entreprise en santé » par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ). Exemples de sources d’informations : certificat de conformité valide Selon le site internet du BNQ, Ce programme de certification s’adresse à toute entreprise ou organisation, quels que soient son type, sa taille et le produit fourni, et vise à reconnaître les pratiques organisationnelles mises en œuvre pour favoriser la santé en 11
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milieu de travail. Il est basé sur une norme élaborée par le BNQ, soit BNQ 9700-800



Prévention, promotion et pratiques organisationnelles favorables à la santé en milieu de travail. Source : BNQ, http://www.bnq.qc.ca/fr/communique/norme_sante_index.html



18)



Employés embauchés faisant partie d’un programme d’employabilité Cochez dans la case appropriée, oui ou non, votre participation ou non à un programme pour l’embauche de personnes ayant des difficultés d’employabilité. Si oui, indiquez dans la case nombre en dessous, le nombre de personnes embauchées. Dans la colonne commentaires, donnez le nom des programmes et le nombre de participants pour chaque programme. Les personnes considérées comme ayant des difficultés d’employabilités peuvent être : immigrants, personnes judiciarisées, personnes au chômage ou sur l’assistance sociale, personnes handicapées, etc. Veuillez noter que l’embauche de stagiaires ou d’étudiants à l’aide de programme de subvention est exclue. Exemples de sources d’informations : lettre provenant du subventionnaire, rapport remis au subventionnaire ou déclaration écrite de la personne embauchée, rapport annuel. Un programme d'employabilité ou programme d'emploi est une aide financière d'un gouvernement à une organisation/entreprise pour l'embauche de personnes sans emploi et sous-employées, y compris celles qui se heurtent à des obstacles à l'emploi. SONT EXCLUS, les programmes dédiés à l'embauche d'étudiants.



19)



Étudiants faisant partie d’un programme d’emploi étudiant ou de stage (ex. Emplois d’été Canada) Cochez dans la case appropriée, oui ou non, votre participation ou non à un programme pour l’embauche d’étudiants. Si oui, indiquez dans la case nombre en dessous, le nombre d’étudiants embauchés par un programme d’emploi étudiant ou de stage. Dans la colonne commentaires, donnez le nom des programmes et le nombre de participants pour chaque programme. Exemples de sources d’informations : lettre provenant du subventionnaire, rapport remis au subventionnaire ou déclaration écrite de la personne embauchée, rapport annuel. Un programme d'emploi étudiant est une aide financière d'un gouvernement pour l'embauche d'un étudiant afin de lui offrir une expérience de travail. Un étudiant est une personne âgée de 15 à 30 ans qui étudie à temps plein et prévoit retourner aux études lors de la prochaine année scolaire. Définition tirée de programme d’Emplois d’été Canada du gouvernement http://www.servicecanada.gc.ca/fra/dgpe/ij/pej/programme/pce.shtml (page consultée le 30 avril 2012)



20)



fédéral.



Nombre total d’employés permanents Dans la section nombre, indiquez le nombre de personnes salariées, non contractuelles, disposant d’un contrat de travail à durée indéterminée (c’est-à-dire un contrat n’ayant pas de durée fixée à l’avance). Ces personnes peuvent être à l’emploi à temps plein comme à temps partiel.
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Dans le cadre du MEPS, sont également inclus dans cette notion de « permanence » les employés saisonniers dont leur emploi est récurrent, c’est-àdire les employés qui occupent un emploi pendant une période de l’année seulement (ex. durant la saison de l’événement), mais qui reviennent la saison suivante, et ce, année après année. Attention, ce n’est pas le poste qui est récurrent, mais la présence du même employé qui est répétée année après année. Exemples de sources d’informations : relevés d’emploi, rapport annuel ou page Internet avec la liste des employés, dossier des ressources humaines.



21)



Durée moyenne de l’engagement des employés permanents (moyenne en nombre d’années)



Dans la section nombre, indiquez la durée moyenne de l’engagement de vos employés permanents en nombre d’années. La définition d’employés permanents est la même qu’au point 17, soit les employés à contrat indéterminé et les employés saisonniers récurrents. Exemples de sources d’informations : contrat d’emploi signé, avec la date d’entrée en fonction, dossier des ressources humaines.



22)



Nombre total d’heures de formation des employés durant l’année Dans la section nombre, indiquez le nombre total d’heures de formation liée à l’emploi offert à vos employés durant l’année sans égard à leur statut d’emploi. Les formations offertes à la direction générale, même si elles concernent la gouvernance, sont incluses. Exemples de sources d’informations : liste de formations destinées aux employés ayant eu lieu, avec leur durée respective, dossier des ressources humaines, bilan des formations. Selon FEQ et dans le contexte du MEPS, la formation liée à l’emploi réfère à toute activité planifiée, soutenue ou réalisée par votre organisation, qui vise à enseigner aux employés les connaissances et les compétences nécessaires à l’exécution de leurs fonctions dans le cadre de l’emploi dans votre organisation et lors de la tenue de l’événement. Les types de formation peuvent être très diversifiés : sécurité, service à la clientèle, nouveau logiciel, etc. Ces formations peuvent être « formelles » ou « non formelles ». Les premières font référence à des activités structurées qui peuvent être suivies dans le cadre scolaire ou tout autre cadre organisé. La formation non formelle est une activité de formation structurée, mais réalisée habituellement en dehors du système scolaire et ne conduisant pas à un diplôme (ex. colloque, ateliers, séminaires…). Définition inspirée de 3. Bélanger et coll. (2003) De la pyramide à l'iceberg, Les réalités de la formation aux adultes en 2002, ministère de l'Emploi et de la solidarité sociale et le CIRST, pp. 27. http://emploiquebec.net/publications/etudes.asp?categorie=1006104



23)



Nombre d’employés ayant suivi des formations durant l’année Dans la section nombre, indiquez le nombre d’employés, incluant la direction générale, qui ont participé aux formations offertes par votre organisation. NOTE : Si un même employé a participé à plus d’une formation durant l’année, ne le comptez qu’une seule fois.
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Exemples de sources d’informations : liste des présences lors de la tenue des formations, dossier des ressources humaines, bilan des formations.



24)



Nombre d’employés permanents dont le salaire horaire est supérieur au salaire minimum du Québec Dans la section nombre, indiquez le nombre d’employés permanents dont le salaire horaire est supérieur au salaire minimum du Québec, soit le salaire minimum de l’année à l’étude. Vous trouverez ce salaire sur le site Internet du gouvernement du Québec, à la commission des normes du travail, à l’adresse suivante : http://www.cnt.gouv.qc.ca/salaire-paie-et-travail/salaire/index.html Exemples de sources d’informations : relevé d’emploi, liste de paies ou registre des salaires. Selon FEQ et dans le contexte du MEPS, un employé permanent dispose d’un contrat d’une durée indéterminée (temps plein ou temps partiel) ou est un employé saisonnier récurrent.



25)



Mesures de reconnaissance des employés Cochez dans les cases appropriées, oui ou non, à savoir si votre organisme a offert à ses employés un gala ou souper de reconnaissance, des prix reconnaissances et/ou autres types de reconnaissance. Dans le cas où vous avez coché oui à « autres », spécifiez la nature des mesures de reconnaissance que vous avez mises en place. Exemples de sources d’informations : politique écrite de reconnaissance, lettres à l’attention des employés.
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Mesures pour assurer la qualité de vie des employés Cochez dans les cases appropriées, oui ou non, à savoir si votre organisme offre à ses employés différentes mesures assurant leur qualité de vie : soit des avantages sociaux, des activités sociales, des repas gratuits ou à tarif préférentiel durant l’événement, un accès gratuit ou des tarifs préférentiels aux activités de l’événement ou autres mesures. Dans le cas où vous avez coché oui à « autres », spécifiez les mesures mises en place assurant la qualité de vie de vos employés. . Exemples de sources d’informations : politique écrite relative aux employés, lettres à l’attention des employés, page Internet qui indique les avantages d’être employé.



1.2.4



VISITEURS Définition Personnes qui participent ou qui assistent à un festival ou un événement. Parfois les termes participants, visiteurs, clients, utilisateurs sont aussi utilisés.



27)



Commodités aux visiteurs 14
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Cochez dans les cases appropriées, oui ou non, à savoir si votre organisme met à la disposition des visiteurs différentes commodités qui leur assurent une qualité de vie comme des endroits pour manger, s’asseoir et se reposer avec accès gratuit, l’accès à de l’eau potable gratuite, des toilettes complètes (c’est-à-dire avec lavabo, savon, papier à mains…), accès à Internet sans fil ou autres commodités. Dans le cas où vous avez coché oui à « autres », spécifiez la nature des commodités mises en place assurant la qualité de vie des visiteurs Exemples de sources d’informations : facture de fournisseurs, plan du site.
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Sensibilisation aux saines habitudes de vie auprès des visiteurs Cochez dans la case appropriée, oui ou non, à savoir si vous réalisez des activités de sensibilisation auprès des visiteurs aux saines habitudes de vie : saine alimentation, importance d’une vie physiquement active, mode de vie sans tabac, la consommation modérée d’alcool ou des jeux de hasard. Précisez la ou les activités (s) de sensibilisation que vous avez réalisées ainsi que le (s) thème (s) abordé (s) dans la colonne commentaires. Exemples de sources d’informations : tout imprimé ou outil réalisé dans le cadre de cette activité.



1.2.5



PROGRAMMATION DE VOTRE DERNIÈRE ÉDITION Définition Nous entendons par programmation l’ensemble des activités diversifiées d’animation et de divertissement, organisé en fonction d’une thématique ou d’une discipline, offert aux visiteurs sur une ou plusieurs journées, mais durant une période limitée. La programmation constitue l’objet principal, ou le produit, d’un festival ou d’un événement. La programmation est généralement en lien avec la thématique de l’événement, laquelle peut être le reflet d’un trait identitaire ou culturel du milieu. Dans le cadre du modèle d’évaluation des pratiques sociales, FEQ retient la définition de la culture de l’UNESCO à savoir : « Dans son sens le plus large, la culture peut aujourd'hui être considérée comme l'ensemble des traits distinctifs, spirituels et matériels, intellectuels et affectifs, qui caractérisent une société ou un groupe social. Elle englobe, outre les arts et les lettres, les modes de vie, les droits fondamentaux de l'être humain, les systèmes de valeurs, les traditions et les croyances. » 6



Dans ce contexte, FEQ considère que la culture peut être en lien à l’art, la nature, le sport, l’histoire et toute forme de patrimoine immatérielle et/ou communautaire. Pour vivre, cette culture se traduit par un ensemble de savoirs, de coutumes et de pratiques qui se partagent et se transmettent socialement au sein d'un groupe donné, donc au sein de la communauté. Et elle se transmet par l'éducation, ainsi que par la confrontation de la similitude avec la différence, soit le contact de Soi avec l'Autre.



6



UNESCO, 1982, Mexico City Declaration on Cultural Policies, http://portal.unesco.org/culture/en/ev.phpURL_ID=12762&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html (page consultée le 3 mai 2012) 15 © Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.
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Mon événement et ma programmation mettent en valeur l’identité de mon milieu Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si la thématique de votre événement est le reflet et/ou repose sur la culture de votre milieu, sur un trait identité; un trait qui se matérialise à travers les activités de votre programmation. Si oui, précisez la thématique et donnez des exemples de vos activités dans la colonne commentaires et expliquez pourquoi ces activités sont en lien avec l’identité de votre communauté. Exemples de sources d’informations : programmation ou page Internet décrivant les activités.
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Activités favorisant la pratique amateur Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre programmation offre des activités qui permettent de consommer votre trait identitaire à travers la pratique amateur (à titre d'exemple, spectacle sur scène de groupes de musique composés de jeunes du secondaire, course ouverte à tous, etc.). Donnez des exemples de vos activités dans la colonne commentaires. Exemples de sources d’informations : programmation ou page Internet décrivant les activités. La pratique amateur : suppose un individu, duo ou groupe, qui s’adonne à la pratique d’une discipline (culturelle ou sportive) dans ses temps libres dans le cadre d’une activité de loisir. Il s’adonne à son activité par goût et pour son seul plaisir, sans en faire sa profession et en tirer des revenus. Il n’est donc pas membre d’une association comme professionnel.



Définition inspirée de la définition émise par le ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine dans le cadre d’appel de projets nationaux en loisir culturel des jeunes. http://www.mcccf.gouv.qc.ca/index.php?id=1097
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Développement de connaissance et transmission des savoirs et savoirfaire auprès des visiteurs Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre programmation contient des activités de nature éducatives qui visent à transmettre des connaissances et des savoir-faire, à faire connaître et à faire partager votre culture aux visiteurs. Exemples de sources d’informations : programmation ou page Internet décrivant les activités.
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Nombre de nouvelles activités dans la programmation Faites-vous preuve de créativité et d’innovation dans votre produit? Dans la section nombre, indiquez le nombre de nouvelles activités inscrites dans votre programmation par rapport à la programmation de l’année précédente. Doivent être EXCLUES toutes activités de même nature, mais dont seul le contenu a changé. À titre d’exemple, un spectacle dont les artistes sur scène ont changé. Sont également exclues les activités transformées. Si vous avez effectivement des nouvelles activités, cochez dans la case appropriée (32a), oui ou non, si au moins l’une d’elle peut être considérée comme une 16
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innovation dans l’industrie événementielle au Québec, c’est-à-dire une activité qui est commercialisée ou implantée pour la première fois et qui vous procurerait un avantage concurrentielle dans l’industrie. Exemples de sources d’informations : programmations de l’année précédente et de l’année à l’étude.



33)



Renouvellement ou amélioration significative des activités existantes Dans la section %, indiquez le pourcentage d’activités qui auraient subi une « cure de changement » parmi l’ensemble des activités inscrites dans la programmation par rapport à son format de l’année précédente. Ce changement a été réalisé de façon à vous procurer un avantage compétitif dans l’industrie ou de vous assurer de nouvelles sources de revenus. Si aucune activité n’a été renouvelée ou améliorée significativement, inscrire 0. Doivent être EXCLUES toutes activités de même nature, mais dont seul le contenu a changé. À titre d’exemple, un spectacle dont les artistes sur scène ont changé. Exemples de sources d’informations : programmation ou page Internet décrivant les activités de l’année antérieure, comparée à la programmation décrivant les activités de l’année courante.
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Activités adaptées pour divers groupes sociaux Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre programmation contient des activités adaptées pour divers groupes sociaux ou pouvant faciliter l’interaction entre les personnes de ces divers groupes. Les groupes sociaux peuvent être distingués selon l’âge, le type de ménage, les communautés culturelles minoritaires. Exemples : activités père/fils ou mère/fille, chasse au trésor familiale, activités en espagnol, activité pour les aînés, etc. Donnez des exemples de vos activités dans la colonne commentaires. Exemples de sources d’informations : programmation ou page Internet décrivant les activités.
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Artistes des arts de la scène Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre programmation compte des représentations d’artistes, duos ou groupes, des arts de la scène. La chanson, la musique, le théâtre, la danse et les arts du cirque font partie des arts de la scène. SI OUI, À la question 34 a), indiquez, dans la section nombre, le nombre total de représentations d’artistes, duos ou groupes, se déroulant durant votre événement. À la question 34 b), indiquez le nombre de représentations offertes par des artistes, duos ou groupes, locaux et régionaux. À la question 34 c), indiquez, dans la section nombre, le nombre d’artistes, duos ou groupes, rémunérés, se déroulant durant votre événement (et/ou de contrats signés avec des artistes des arts de la scène contre rémunération).
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À la question 34 d), indiquez le nombre de contrats d’artistes, duos ou groupes, rémunérés, locaux et régionaux (et/ou de contrats signés avec des artistes des arts de la scène contre rémunération). Exemples de sources d’informations : programmation ou page Internet décrivant les activités, fichier détaillé des spectacles avec la provenance géographique des artistes ou contrats signés. Selon FEQ et dans le contexte du MEPS, « Local » signifie la municipalité et la municipalité régionale de comté (MRC) et « Régional » signifie la région administrative où se déroule votre événement. Dans l’optique où votre événement est situé à la frontière d’une région administrative, un fournisseur situé à l’intérieur d’une distance de 100 km est aussi considéré comme local et régional. Ce choix de distance est inspiré de la Norme de gestion responsable des événements.
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Artistes et artisans des arts visuels, métiers d’arts, arts médiatiques ou littérature Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre programmation compte des artistes et/ou artisans des arts visuels, métiers d’arts, arts médiatiques ou littérature, amateurs et professionnels. SI OUI, À la question 35 a), indiquez le nombre total d’artistes des arts visuels, métiers d’arts, arts médiatiques et des écrivains, amateurs et professionnels, en exposition durant votre événement. À la question 35 b), indiquez le nombre total d’artistes des arts visuels, métiers d’arts, arts médiatiques et des écrivains, amateurs et professionnels, en exposition durant votre événement, qui proviennent de votre milieu local ou régional. À la question 35 c), indiquez, dans la section nombre, indiquez le nombre total d’artistes des arts visuels, métiers d’arts, arts médiatiques et des écrivains, amateurs et professionnels, rémunérés. (et/ou de contrats signés avec des artistes des arts visuels, métiers d’arts, arts médiatiques et des écrivains, amateurs et professionnels, contre rémunération). À la question 35 d), indiquez, dans la section nombre, indiquez le nombre total d’artistes des arts visuels, métiers d’arts, arts médiatiques et des écrivains, amateurs et professionnels, rémunérés, qui proviennent de votre milieu local ou régional (et/ou de contrats signés avec des artistes des arts visuels, métiers d’arts, arts médiatiques et des écrivains, amateurs et professionnels, contre rémunération). Exemples de sources d’informations : programmation ou page Internet décrivant les activités, fichier détaillé des exposants et de leurs arts avec la provenance géographique des artistes/artisans ou contrats signés. Arts visuels : « la production d’œuvres originales de recherche ou d’expression, uniques



ou d’un nombre limité d’exemplaires, exprimées par la peinture, la sculpture, l’estampe, le dessin, l’illustration, la photographie, les arts textiles, l’installation, la performance, la vidéo d’art ou toute autre forme d’expression de même nature. Les arts visuels produisent des objets perçus essentiellement par l'œil du spectateur. La notion englobe les arts plastiques traditionnels, auxquels s'ajoutent différentes formes d'art contemporain comme la photographie, l'art vidéo et l'art numérique. » 18 © Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.
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Métiers d'arts : « la production d'oeuvres originales, uniques ou en multiples exemplaires,



destinées à une fonction utilitaire, décorative ou d'expression et exprimées par l'exercice d'un métier relié à la transformation du bois, du cuir, des textiles, des métaux, des silicates ou de toute autre matière. » Littérature: « la création et la traduction d'oeuvres littéraires originales, exprimées par le



roman, le conte, la nouvelle, l'oeuvre dramatique, la poésie, l'essai ou toute oeuvre écrite de même nature. » Source : Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs. L.R.Q., C. S-32.01



Arts médiatiques : « comprennent les pratiques artistiques du cinéma et de la vidéo et



celles reliées aux nouveaux médias. En plus de l'art audio, le type d'œuvres associées aux nouveaux médias est le plus souvent basé sur l'utilisation des technologies de communication et de l'information, qu'elles soient informatiques, électroniques, numériques, sonores, interactives ou web. » Source : Portail des arts médiatiques du Québec. http://artsmediatiques.ca/pages/arts-mediatiques.php (consulté le 30 janvier 2012). Définition tirée du Conseil des arts et des lettres du Québec.



Selon FEQ et dans le contexte du MEPS, « Local » signifie la municipalité et la municipalité régionale de comté (MRC) et « Régional » signifie la région administrative où se déroule votre événement. Dans l’optique où votre événement est situé à la frontière d’une région administrative, un fournisseur situé à l’intérieur d’une distance de 100 km est aussi considéré comme local et régional. Ce choix de distance est inspiré de la Norme de gestion responsable des événements.
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Artistes, artisans ou athlètes de la relève professionnelle Choisir parmi les 4 choix de réponse, celui qui correspond le mieux à votre réalité. Un seul choix de réponse est possible. Dans la case appropriée, inscrire le numéro de votre réponse. 1. 2. 3. 4.



Aucun artiste/artisan/athlète de la relève n’est interpellé dans les activités de ma programmation. Un ou des artiste(s)/artisan(s)/athlète(s) de la relève locale et régionale sont interpellé(s) ou sont appelé(s) à participer dans une ou des activités de ma programmation. Un ou des artiste(s)/artisan(s)/athlète(s) de la relève québécoise (soit des autres régions du Québec) sont interpellé(s) ou sont appelé(s) à participer dans une ou des activités de ma programmation. Des artiste(s)/artisan(s)/athlète(s) de la relève locale/régionale ET d’autres régions du Québec sont interpellés ou sont appelés à participer dans une ou des activités de ma programmation.



Exemples de sources d’informations : fichier détaillé des spectacles avec l’historique des artistes ou contrats. Dans le domaine culturel, l’ADISQ défini un « Artiste de la relève » comme un artiste, duo ou groupe nommé protagoniste d’un spectacle de musique ou de variétés, encore peu connu du grand public en tant qu’artiste, duo ou groupe nommé, qui aspire à occuper une place au sein de l’industrie des professionnels de la musique ou des variétés. Un travail de développement est nécessaire pour cet artiste, ce duo ou ce groupe nommé en émergence afin de se positionner sur la scène québécoise.
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Source : Entente collective entre UDA, ADISQ et RPM (2005-2008), p.4. http://www.adisq.com/pdf/entente-UDAADISQ-RPM.pdf



Plus simplement, selon le Conseil des arts et des lettres, un artiste de la relève est un artiste qui compte un maximum de 5 années de pratiques artistiques professionnelles. Dans le domaine du sport, Sports-Québec classe les athlètes en 4 catégories : espoir, relève, élite et excellence. Dans le contexte qui nous intéresse, seuls les athlètes identifiés comme espoir, relève et élite doivent être considérés. Un athlète « espoir » est identifié comme tel par sa fédération sportive. L’athlète « relève » est membre d’une équipe du Québec pour son niveau de performance inférieur à celui des athlètes identifiés « élite ». L’athlète « élite » est membre de l’équipe du Québec ouverte. Source : Ministère de l’Éducation, Loisir et Sport, http://www.mels.gouv.qc.ca/loisirsport/contenu.asp?page=soutienauxathletes



Soutien



aux



athlètes.



Selon FEQ et dans le contexte du MEPS, « Local » signifie la municipalité et la municipalité régionale de comté (MRC) et « Régional » signifie la région administrative où se déroule votre événement. Dans l’optique où votre événement est situé à la frontière d’une région administrative, un fournisseur situé à l’intérieur d’une distance de 100 km est aussi considéré comme local et régional. Ce choix de distance est inspiré de la Norme de gestion responsable des événements.
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Artistes, artisans, athlètes d’autres communautés culturelles étrangers invités à faire partie de votre programmation



ou



Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre programmation comprend des activités mettant en valeur l’art et l’expression culturelle d’autres communautés culturelles ou d’étrangers. Si oui, indiquez dans la colonne commentaires, le nombre d’activités et donnez des exemples. À titre d’exemple, concert donné par un chanteur autochtone, spectacle de danse d’une troupe chinoise, dégustation de mets typiquement créoles offerts par un groupe d’Haïtiens… Répondez, oui ou non, à la sous question à savoir si certaines de ces activités facilitent les échanges, le maillage, soit les interactions entre les individus des communautés culturelles différentes. Exemples de sources d’informations : programmation ou page Internet décrivant les activités. Autres communautés culturelles : artistes/artisans/athlètes issus des communautés ethnoculturelles et des Premières Nations. Les communautés culturelles ou ethnoculturelles sont formées de personnes ayant une origine autre que Canadienne, Québécoise, Française ou Britannique ou des Premières nations. Les Premières Nations : sous-entendent les Autochtones du Canada, à la fois inscrits et non inscrits. Un autochtone est une personne dont les ancêtres étaient les premiers habitants d’Amérique du Nord. On reconnaît trois groupes : les Indiens, les Inuits et les Métis. Source : Conseil des arts de Montréal, http://www.artsmontreal.org/fr/artistes/diversite-culturelle/actions.



Étranger : artistes/artisans/athlètes provenant d’un autre pays, venus exclusivement pour l’événement.
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Activités favorisant la participation active et l’interaction sociale des visiteurs Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre programmation comprend des activités permettant la participation active des visiteurs et l’interaction sociale entre eux, c’est-à-dire des activités où les visiteurs sont actifs et mis en relation avec d’autres visiteurs (exemple : atelier d’improvisation, course familiale de boîte de savon, etc.). Exemples de sources d’informations : programmation ou page Internet décrivant les activités.



1.2.6



GOUVERNANCE Définition Selon FEQ, la gouvernance comprend l’ensemble des règles et des processus qui définit le partage du pouvoir entre les instances de décision en vue de gérer les affaires. Dans le contexte du développement durable, ce partage de pouvoir sous-tend une approche concertée de la décision afin de bâtir des organisations ouvertes, transparentes et participatives.



40)



Nombre de membres Dans la section nombre, indiquez le nombre total de membres, soit toute personne qui est membre en règle de votre corporation selon ce qui est prévu dans vos règlements généraux, et ce, en date de votre dernière assemblée générale annuelle. Si vous ne comptez aucun membre tel que défini ci-dessous, inscrire 0. Ne considérez que les membres actifs et les membres corporatifs, soit les membres votants. Dans ce contexte, SONT EXCLUS les membres donateurs et les membres honoraires, car ceux-ci ne font généralement pas partie du processus démocratique, n’ayant pas droit de vote. Exemples de sources d’informations : registre des membres, rapport annuel. Selon FEQ et dans le contexte du MEPS, un membre est un individu qui adhère aux objectifs de votre événement en posant un geste concret comme : signature ou achat d’une carte de membres, paiement d’une cotisation, don en argent, etc. Plusieurs catégories de membres peuvent exister au sein de votre corporation. Ne considérer que les membres actifs (individuels, réguliers… dépendant de la nomination choisie dans vos règlements généraux), ainsi que les membres corporatifs.



41)



Nombre de membres présents à la dernière assemblée générale annuelle (AGA) Dans la section nombre, indiquez le nombre total de membres votants présents lors de votre dernière assemblée générale annuelle. Si aucun membre, tel que défini ci-dessous, n’était présent à votre AGA, inscrire 0.
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Seuls les membres en règle de votre corporation (selon ce qui est prévu dans vos règlements généraux) et QUI DISPOSENT D’UN DROIT DE VOTE doivent être comptés. Ainsi, les membres donateurs, les membres honoraires, les observateurs, les invités et toute autre personne ne disposant pas de droit de vote NE DOIVENT PAS ETRE COMPTABILISES. Exemples de sources d’informations : procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle et registre des membres.



42)



Mécanismes pour recruter, informer, concerter et faire participer les membres Inscrire « oui » ou « non » à savoir si votre événement possède une stratégie de recrutement et des mécanismes d’information, de consultation/concertation et de participation des membres intégrés à votre gestion, et précisez, dans la colonne commentaires, en quoi consistent ces mécanismes. Répondez ensuite à la question 41a) à savoir si dans l’ensemble, ces mécanismes sont récurrents ou s’ils sont mis en place de façon sporadique. Si vous ne disposez d’aucun mécanisme, simplement choisir la réponse « ne s’applique pas ». Exemples de sources d’informations : plan de communication, plan de développement de la vie associative, liste des bulletins d’information aux membres, avis de convocation des assemblées et des comités, lettres. Mécanisme de recrutement : les différentes stratégies utilisées pour augmenter le nombre de membres et assurer le renouvellement des adhésions. À titre d’exemple : campagne annuelle de recrutement, porte-à-porte pour vendre des cartes de membre, blitz téléphonique. Mécanisme d’information : les différents outils de communication qui visent à informer vos membres sur votre gestion, vos projets de développement, etc. Ils sont diffusés à l’ensemble de vos membres (et non simplement à un seul membre, comme une lettre personnelle). Peut être un bulletin d’information, lettre, mémo. Mécanisme de consultation/concertation : les dispositifs ou lieux que votre organisation aurait mis en place où vos membres peuvent directement ou indirectement agir dans la prise de décision. Des lieux où vos membres peuvent faire entendre leur point de vue et s’exprimer sur les différents aspects de l’évolution de votre événement. Les commentaires et suggestions des membres, émanant de ces lieux, sont généralement intégrés dans un processus de décision. À titre d’exemple : assemblée générale annuelle et spéciale, forum de discussion, sondage. Mécanisme de participation : les dispositifs mis en place pour faire participer les membres aux décisions. Par exemple, comité ad hoc du conseil d’administration, comité ou groupe de travail élargi, c’est-à-dire pas exclusivement composé des membres du conseil d’administration.



43)



Mécanismes d’information et de consultation/concertation de la population locale Inscrire « oui » ou « non »à savoir si votre événement possède des mécanismes d’information et de consultation/concertation de la population locale intégrés à votre gestion, et précisez, dans la colonne commentaires, en quoi ils consistent. 22
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Répondez ensuite à la question 42a, à savoir si vos mécanismes d’information ou de consultation/concertation sont récurrents ou s’ils sont mis en place de façon sporadique. Si vous ne disposez d’aucun mécanisme, simplement choisir la réponse « ne s’applique pas ». Exemples de sources d’informations : plan de communication, liste des bulletins d’information, organigramme, avis de convocation, copie des lettres. Mécanisme d’information : les différents outils de communication qui visent à informer la population sur votre gestion, vos projets de développement, etc. Ils sont utilisés pour rejoindre un grand groupe de la population (et non simplement une seule personne, comme une lettre personnelle). Peut être un bulletin d’information, lettre de masse, mémo, message dans un média. Mécanisme de consultation/concertation : les dispositifs ou lieux que votre organisation aurait mis en place où la population locale peut directement ou indirectement agir dans la prise de décision. Des lieux où la population peut faire entendre son point de vue et s’exprimer sur les différents aspects de l’évolution de votre événement. Leurs commentaires et suggestions, émanant de ces lieux, sont généralement intégrés dans un processus de décision. À titre d’exemple : sondage auprès de la population, forum de discussion, comités consultatifs.



44)



Mécanismes d’information, de consultation/concertation participation des employés et des bénévoles



et



de



Inscrire « oui » ou « non » à savoir si votre événement possède des mécanismes d’information, de consultation/concertation et/ou de participation des employés/bénévoles intégrés à votre gestion, et précisez, dans la colonne commentaires, en quoi ils consistent. Répondez ensuite à la question 43a, à savoir si vos mécanismes d’information et/ou de consultation/concertation sont récurrents ou s’ils sont mis en place de façon sporadique. Si vous ne disposez d’aucun mécanisme, simplement choisir la réponse « ne s’applique pas ». Exemples de sources d’informations : plan de communication, liste des bulletins d’information, organigramme, avis de convocation, copie des lettres. Mécanisme d’information : les différents outils de communication qui visent à informer vos employés et bénévoles sur votre gestion, vos projets de développement, etc. Ils sont utilisés pour rejoindre l’ensemble du personnel (et non simplement une seule personne, comme une lettre personnelle). Peut être un bulletin d’information, lettre, mémo. Mécanisme de consultation/concertation : les dispositifs que votre organisation aurait mis en place pour permettre à vos employés et vos bénévoles de faire entendre leur point de vue et de s’exprimer sur les différents aspects de l’évolution de votre événement. Leurs commentaires et suggestions, émanant de ces lieux, sont généralement intégrés dans un processus de décision. Autrement dit, ce sont des lieux où ils peuvent directement ou indirectement influencer dans la prise de décision. À titre d’exemple : périodes ouvertes à tous lors de l’assemblée générale, forum de discussion, activité de réflexion, comité consultatif, réunion d’équipe. Mécanisme de participation : les dispositifs mis en place pour faire participer les employés et les bénévoles aux décisions. Par exemple, comité ad hoc du conseil d’administration, comité ou groupe de travail élargi, c’est-à-dire pas exclusivement composé des membres du conseil d’administration.
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Mécanismes d’évaluation annuelle de la satisfaction des visiteurs Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre événement évalue annuellement la satisfaction des visiteurs. Indiquez dans la colonne commentaires, l’outil d’évaluation utilisé et indiquez le niveau de satisfaction. À titre d’exemple, sondage de satisfaction annuel. Exemples de sources d’informations : rapport/étude d’évaluation de la satisfaction des visiteurs.



46)



Politique ÉCRITE de gestion des plaintes Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si l’événement a une politique écrite de traitement des plaintes. Indiquez dans la colonne commentaires, le processus mis en place. Exemples de sources d’informations : politique de traitement des plaintes, exemple de réponse à une plainte.



47)



Implication des administrateurs ou de la direction dans des instances de concertation régionale ou organisme de développement Choisir parmi la liste déroulante l’option qui représente le mieux votre réalité à savoir : 1. 2. 3.



Aucun administrateur ou représentant de la direction n’est impliqué dans des instances de concertation locale ou régionale ou dans des organismes de développement local/régional. 1 ou 2 administrateurs (et/ou la direction) sont impliqués dans des instances de concertation locale ou régionale ou dans des organismes de développement local/régional. Plus de 3 administrateurs (et/ou direction) sont impliqués dans des instances de concertation locale ou régionale ou dans des organismes de développement local/régional.



Ces organismes agissent dans le développement économique, social, culturel ou communautaire. À titre d’exemple, implication sur le conseil d’administration du Centre local de développement ou de la SADC, table de concertation sur l’emploi, comité de développement de la culture, etc. Il est obligatoire que ces organismes soient situés dans la région administrative de l’événement. NE PAS CONSIDÉRER l’implication des administrateurs (ou de votre direction) dans des associations sectorielles nationales/internationales comme, par exemple, Festivals et Événements Québec ou une fédération sportive. Donnez, dans la colonne commentaires, des exemples d’organisations dans lesquelles vos administrateurs (ou votre direction) s’impliquent et le nombre d’organisations. Exemples de sources d’informations : rapport annuel, procès-verbal de conseil d’administration, résolution confirmant la nomination/participation d’un administrateur ou de la direction ou lettre de confirmation des autres organismes.
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Partenariats d’affaires Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre événement développe ou participe à des partenariats d’affaires avec des entreprises ou organismes de votre communauté locale ou régionale. Inscrire dans la cellule sous-jacente le nombre moyen de partenariats établis par année avec ces acteurs de la communauté. Indiquez dans la colonne commentaire un exemple de partenariat d’affaires. Si vous n’avez participé à aucun partenariat, inscrire 0. Exemple de source acceptable : lettre d’entente, contrat d’engagement, rapport de bilan de partenariat. Selon FEQ et dans le contexte du MEPS, le partenariat réfère à un groupement de deux ou plusieurs entreprises qui représentent des intérêts différents, mais engagées dans la réalisation d’un projet d’affaires commun, c’est-à-dire un projet financier ou commercial, sans que l’une n’exerce un contrôle direct ou indirect sur l’autre. Ce partenariat suppose une relation gagnant-gagnant par un partage réel des responsabilités, des risques et des bénéfices de manière à procurer des avantages mutuels. Un partenariat est donc plus qu’un contrat de service ponctuel avec un soumissionnaire, mais une association de moyenne ou longue durée. Il peut inclure les commanditaires, les entreprises d’économie sociale, les médias, etc.



49)



Implication de votre organisme auprès de programmes ou projets touchant la qualité de vie dans la communauté Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre événement s’implique dans des programmes ou des projets de type « communautaire » dans votre communauté locale et/ou régionale. Dans les cellules sous-jacentes, inscrire le nombre moyen de projets ou de programmes par année et indiquez dans la colonne commentaires un exemple d’implication. Si vous n’avez appuyé aucun programme ou projet, inscrire 0. Finalement, cochez oui ou non dans la case appropriée selon le type d’appui. Selon FEQ et dans le contexte du MEPS, l’implication dans un projet ou programme représente une aventure temporaire qui vise à répondre à un besoin ou à une problématique touchant la qualité de vie dans la communauté. À titre d’exemple, un don pour l’achat d’équipement informatique dans une école ou un soutien technique significatif pour l’organisation d’une marche pour le cancer. L’appui se fait sur une base volontaire sans en tirer un profit ou un bénéfice quelconque pour votre organisation, sauf une satisfaction d’avoir contribué au bien-être collectif.



Exemples de sources d’informations : ententes signées, reçus de charité.



1.2.7



ACCESSIBILITÉ L’accessibilité suppose de mettre en place des moyens permettant à des personnes ayant une incapacité (physique, financière, temporelle, culturelle ou géographique) ou répondant à des profils particuliers de participer à l’événement.



50)



Répartition des activités sur plusieurs lieux sur le territoire Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre événement se tient sur plusieurs lieux de votre territoire afin de rejoindre des populations de différents 25
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quartiers, villages ou villes. Si oui, indiquez le nombre dans la colonne



commentaires.



Exemples de sources d’informations : plan ou photos du ou des sites, programmation avec le lieu des activités.



51)



Aménagements pour personne à mobilité réduite Cochez dans les cases appropriées, oui ou non, si des actions ont été prises pour mettre en place différents aménagements particuliers dans le but de faciliter l’accès aux sites, la circulation à l’intérieur du ou des sites et la participation aux activités de l’événement des personnes à mobilité réduite (personnes handicapées, familles avec poussettes). Exemples de sources d’informations : plan du site, politique écrite, photos des équipements, lettre de confirmation des propriétaires des équipements ou contrat de location de toilettes (ou autres équipements) accessibles.



52)



Accréditation Kéroul Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si des sites ou des équipements sont accrédités Kéroul. Dans la colonne commentaires, précisez lesquels. Info : www.keroul.qc.ca Exemples de sources d’informations : certificat ou lettre de confirmation de Kéroul avec l’année et la durée de l’accréditation.



53)



Gratuité de l’événement Choisir parmi les 5 énoncés lequel représente le mieux votre réalité, vos pratiques tarifaires en regard de l’accès au site et de l’accès aux activités sur le site. 1. 2. 3. 4. 5.



Mon événement est entièrement gratuit, soit l’accès ou site (ou l’admission) et les activités supplémentaires. L’admission au site est gratuite, mais 50 % des activités supplémentaires sont payantes (excluant les casse-croûte ou boutiques). L’admission au site est gratuite, mais plus de 50 % des activités supplémentaires sont payantes (excluant les casse-croûte ou boutiques). L’admission est payante, mais 100 % des activités supplémentaires sont gratuites. L’admission au site et les activités supplémentaires sont payantes.



Exemples de sources d’informations : dépliant, politique de tarification écrite ou page Internet avec les tarifs. Selon FEQ et dans le contexte du MEPS, les activités supplémentaires sont des activités qui offrent un complément à l’expérience récréative et touristique de votre événement. Ainsi, les casse-croûte, boutiques et autres kiosques de vente ne sont pas compris comme activités expérientielles.



54)



Tarifs préférentiels pour des clientèles particulières *** NE RÉPONDRE QUE SI VOUS AVEZ RÉPONDU 2, 3, 4, 5 À LA QUESTION PRÉCÉDENTE SUR LA GRATUITÉ DE L’ÉVÉNEMENT *** Si votre événement n’est pas entièrement gratuit, cochez dans les cases appropriées, oui ou non, si votre événement offre des tarifs préférentiels à 26



© Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.



Modèle d’évaluation des pratiques sociales des festivals et événements



FEQ



différents groupes d’individus : aux enfants de moins de 5 ans, aux enfants de 6 à 12 ans, aux adolescents, aux étudiants, aux aînés, aux familles, à des groupes. Exemples de sources d’informations : dépliant, politique de tarification écrite ou page Internet avec les tarifs.



55)



Informations et signalisations adaptées Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre information et votre signalisation sont adaptées à différents segments de population. À titre d’exemple, dépliant en plus d’une langue, pictogrammes. Dans la colonne commentaires, donnez des détails. Exemples de sources d’informations : photos de la signalisation ou dépliant informatif bilingue.



1.2.8



ACHAT RESPONSABLE Définition L’achat responsable est une façon d’intégrer l’éthique, la solidarité et l’environnement dans ses décisions liées au processus d’achat. Cette démarche vise à recourir à des approvisionnements qui sont plus éthiques, c’est-à-dire plus respectueux des populations et de l’environnement.



56)



Politique d’achat local et responsable ÉCRITE Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre organisation s’est dotée d’une politique d’achat local et responsable écrite. Exemples de sources d’informations : politique d’achat local et responsable.



57-58) Fournisseurs de biens locaux et régionaux Nous désirons savoir quel pourcentage représentent les achats locaux parmi votre liste de fournisseurs, que vous ayez une politique d’achat ou non. Indiquez dans la cellule appropriée le nombre total de fournisseurs de biens de votre organisation (#54) ainsi que le nombre de fournisseurs locaux ou régionaux (#55). Si vous ne comptabilisez aucun fournisseur, inscrire 0. Il est important de dissocier les fournisseurs d’achats de biens (équipement tel qu’ordinateur, bureau, barrière ou autre) des fournisseurs de contrats de service (média, assurance, location). Exemples de sources d’informations : fichier détaillé des contrats d’achats de biens avec la provenance géographique des fournisseurs, liste des fournisseurs avec adresse. Selon FEQ et dans le contexte du MEPS, « Local » signifie la municipalité et la municipalité régionale de comté (MRC) et « Régional » signifie la région administrative où se déroule votre événement. Dans l’optique où votre événement est situé à la frontière d’une région administrative, un fournisseur situé à l’intérieur d’une distance de 100 km est aussi
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considéré comme local et régional. Ce choix de distance est inspiré de la Norme de gestion responsable des événements.



59-60) Fournisseurs de services locaux ou régionaux Nous désirons savoir quel pourcentage représentent les contrats de service octroyés à des entreprises locales ou régionales parmi votre liste de fournisseurs, que vous ayez une politique d’achat ou non. Ceci exclut les contrats alloués aux artistes. Indiquez dans la cellule appropriée le nombre total de fournisseurs de services de votre organisation (#56) ainsi que le nombre de fournisseurs de service locaux et régionaux (#57). Si vous ne comptabilisez aucun contrat de service, inscrire 0. Il est important de dissocier les fournisseurs de service (location de chapiteau ou de stands, publicité dans un média) des fournisseurs de biens (achat d’un chapiteau). Exemples de sources d’informations : fichier détaillé des contrats de service avec la provenance géographique des fournisseurs, liste des fournisseurs avec adresse. Selon FEQ et dans le contexte du MEPS, « Local » signifie la municipalité et la municipalité régionale de comté (MRC) et « Régional » signifie la région administrative où se déroule votre événement. Dans l’optique où votre événement est situé à la frontière d’une région administrative, un fournisseur situé à l’intérieur d’une distance de 100 km est aussi considéré comme local et régional. Ce choix de distance est inspiré de la Norme de gestion responsable des événements.



61)



Fournisseur ayant un statut d’entreprise d’économie sociale Nous désirons savoir si votre organisation fait appel à des entreprises d’économie sociale québécoise (donc locale, régionale ou provinciale) pour la prestation de services ou l’achat de biens, que vous ayez ou non une politique d’achat responsable. Ceci exclut les contrats alloués aux artistes. Choisir parmi les quatre énoncés proposés, lequel représente le mieux votre réalité en regard du nombre de vos fournisseurs ayant un statut d’entreprise d’économie sociale : 1. 2. 3. 4.



Aucun de nos fournisseurs n’est une entreprise d’économie sociale. 1 à 2 entreprises d’économie sociale font partie de nos fournisseurs. 3 à 4 entreprises d’économie sociale font partie de nos fournisseurs. Plus de 5 entreprises d’économie sociale font partie nos fournisseurs.



Exemples de sources d’informations : liste de fournisseurs. Une entreprise d’économie sociale est une entreprise autonome (par rapport à l’État) dotée du statut d’organisme à but non lucratif (OBNL) ou de coopérative. Généralement issue d’une initiative du milieu, elle revêt un caractère entrepreneurial par son côté marchand (par la production et la vente de biens ou services), mais s’articule autour d’une finalité sociale (ou mission sociale). Elle est dotée de principes et de règles de fonctionnement qui reposent sur une gestion démocratique, la primauté de la personne et du travail sur le capital, et la participation et la prise en charge individuelle ou collective. Définition inspirée de celle du http://www.chantier.qc.ca/?module=document&uid=871



Chantier



de



l’économie



sociale :
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AMÉNAGEMENT



62)



Création ou maintien des infrastructures publiques ou communautaires dans les 12 derniers mois Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre événement a contribué, dans les 12 derniers mois, à la création de nouveaux aménagements ou infrastructures publics (pouvant être utilisés par tous) ou au maintien en bon état des aménagements et infrastructures publics existants (par la rénovation, par exemple). Une contribution peut être en argent ou en services. Sont également considérées toutes dépenses, reliées à un investissement passé dans les infrastructures, amorties sur plusieurs années, qui apparaissent encore dans les états financiers. Si oui, indiquez dans la colonne commentaires le nombre de participation ou de contribution dans les 12 derniers mois et donnez des exemples. Attention : est exclue la remise en état des lieux de l’événement suite aux activités. Exemples de sources d’informations : ententes, lettres à l’attention gouvernement, factures ou états financiers mentionnant les immobilisations.



63)



du



Mise à la disposition gratuitement de locaux ou d’équipements dans les 12 derniers mois Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre événement a prêté gratuitement, dans les 12 derniers mois, ses locaux ou ses équipements à d’autres organismes de la communauté en dehors de l’événement. Voici des exemples d’équipement que vous pouvez prêter : gradin, chapiteau, kiosque d’accueil, guichet d’entrée, etc. Dans la colonne commentaires, vous êtes invités à donner des exemples et le nombre d’entente au courant de l’année à l’étude. Exemples de sources d’informations : ententes ou lettre de remerciement des autres organisations.



1.2.10



CIRCULATION Définition La circulation réfère essentiellement à la circulation routière, soit les déplacements sur route engendrés par la tenue de votre événement, lesquels posent souvent problème.



64)



Mesures pour faciliter le transport actif et alternatif à l’auto Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre organisation a mis en place, lors de votre dernière édition, des mesures pour faciliter le recours aux transports autres que l’usage individuel de l’auto (covoiturage, transport en commun) et/ou aux transports actifs (vélo, marche, patins, etc.), et ce, pour les visiteurs, bénévoles, employés et administrateurs. Dans la colonne commentaires, indiquez quelles sont les mesures que vous avez mises en place. À titre d’exemple, rabais pour le transport local en autobus, stationnement réservé pour ceux qui font du covoiturage, transmission d’informations sur le transport en commun, ajout de supports à vélos, etc.
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Exemples de sources d’informations : les outils de communication mentionnant les incitatifs, photos des aménagements. Selon FEQ et dans le contexte du MEPS, le transport actif comprend tout mode de transport qui utilise l’énergie du corps humain pour se déplacer comme la marche, le vélo, le patin à roues, le jogging, la planche (skateboard). Tandis que le transport alternatif réfère à tout mode de transports autre que l’usage individuel de l’automobile. Peut être autant le vélo ou la marche que le covoiturage et les transports en commun.



65)



Promotion du transport actif et alternatif à l’auto Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre organisation fait la promotion de façon significative du transport actif et alternatif auprès des visiteurs. Dans la colonne commentaires, donnez des exemples d’outils de promotion. Exemples de sources d’informations : outils de communication et de promotion.



66)



Concertation avec les acteurs du milieu pour atténuer les problèmes de circulation Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre organisation travaille en concertation avec les acteurs du milieu pour atténuer les problèmes de circulation et d’encombrement dus à votre événement. Dans la colonne commentaires, donnez des détails de la nature de la concertation et des initiatives que la concertation a permise. À titre d’exemple, table de concertation sur la sécurité, comité consultatif sur le transport, etc. Exemples de sources d’informations : procès-verbal de réunions de la table de concertation, articles de journaux des mesures concertées. Selon FEQ et dans le contexte du MEPS, les acteurs du milieu réfèrent à des représentants d’organisations, d’institutions et du monde politique interpellés par la problématique de la circulation (société de transport municipal, transport scolaire, élus municipaux, sécurité civile, etc.), et les résidants.



1.2.11



SALUBRITÉ Définition Les activités des événements ont souvent des impacts négatifs sur l’environnement et la qualité de vie de la population environnante par différents types de pollution (sonore, déchets, visuelle). Nous tentons de savoir si votre événement a mis en place des mesures pour atténuer ces impacts pour assurer la qualité de vie des résidants.



67)



Attestation « Ici on recycle » Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre organisation possède une attestation « Ici on recycle » émise par Recyc-Québec. SI OUI, Répondez ensuite à la question 67a, à savoir choisir le niveau de participation auquel vous êtes inscrits? 1. Engagement 2. Mise en oeuvre 3. Performance 30
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Exemples de sources d’informations : document d’attestation Selon le site de Recyc-Québec, « Ici on recycle » est un programme vise à reconnaître les entreprises qui mettent en place des mesures de gestion des matières résiduelles selon le principe des 3RV (Réduction, Réemploi, Recyclage et Valorisation). Ce programme propose trois niveaux de participation. Niveau « Engagement » : Le niveau « Engagement » désire amener les établissements à prendre le virage vert dans une démarche leur permettant de mieux connaître la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008 ainsi que les matières résiduelles qu’ils génèrent. À ce niveau, les établissements s’engagent formellement à mettre en place des mesures de gestion des matières résiduelles, selon le principe des 3RV (Réduction, Réemploi, Recyclage et Valorisation), et à communiquer cet engagement au personnel et à la clientèle de leur établissement. Niveau « Mise en œuvre » : désire reconnaître les efforts des établissements qui ont préalablement mis en place des mesures de réduction et de réemploi, de recyclage et de valorisation pour les matières résiduelles visées par la Politique. De plus, les établissements doivent avoir effectué des activités d’information et de sensibilisation sur la gestion des matières résiduelles au sein de leur établissement. Aussi, ils seront invités à optimiser leur performance au terme de la première année de la mise en œuvre Niveau « Performance » : vise à reconnaître les établissements ayant atteint de hautes performances de mise en valeur des matières résiduelles. Les « attestés » sont reconnus pour avoir mis en place des mesures de réduction et de réemploi ainsi que de recyclage et de valorisation pour les matières résiduelles visées par la Politique. Ils doivent également avoir effectué des activités d’information et de sensibilisation sur la gestion des matières résiduelles au sein de leur établissement. Source : Recyc-Québec, http://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/client/fr/programmes-services/progreconnaissance/ici.asp



68)



Sensibilisation des visiteurs sur la propreté des lieux Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre organisation fait de la sensibilisation auprès des visiteurs sur la propreté des lieux ou sur le respect de l’environnement du lieu. Dans la colonne commentaires, donnez des exemples d’activités de sensibilisation que vous avez réalisées. Exemples de sources d’informations : outils de sensibilisation, photos s’il y a lieu.



69)



Sensibilisation des visiteurs au respect des résidants Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre organisation fait de la sensibilisation auprès des visiteurs au respect de la qualité de vie des résidants. À titre d’exemple, respecter la propriété privée, ne pas jeter d’ordures sur les terrains, ne pas crier à proximité des résidences tard la nuit, etc. Dans la colonne commentaires, donnez des exemples d’activités de sensibilisation que vous avez réalisées. Exemples de sources d’informations : outils de sensibilisation, photos s’il y a lieu.



70)



Mesures d’atténuation du bruit et autres pollutions dues à ses activités Cochez dans les cases appropriées, oui ou non, si votre organisation a mis en place des mesures sur le site pour atténuer le bruit de ses activités, pour mieux gérer les déchets générés lors de son événement, ou d'autres mesures liées à 31
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d’autres types de pollution (excluant les mesures reliées à la circulation étant donné qu’elles sont évaluées à la question 61). Dans la colonne commentaires, donnez des exemples de mesures d’atténuation que vous avez mises en place. Exemples de sources d’informations : photos, contrat avec fournisseurs de service.



1.2.12



SÉCURITÉ Définition La sécurité réfère à l’ensemble des mesures prises pour réduire les risques pouvant être associés à la tenue de l’événement.



71)



Plan de gestion des risques et plan d’urgence Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre événement possède un plan de gestion des risques écrit et formel qui inclut la gestion des foules. Ce plan vise la prévention pour chaque activité qui comporte des éléments de risque. Il devrait inclure des éléments tels que les conditions préalables à la pratique, ainsi que les moyens mis en place pour réduire les risques. Les risques sont par exemple : rassemblement important, allergies alimentaires des participants, terrain glissant lorsque mouillé, proximité de plan d'eau, etc. Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre événement possède un plan de mesures d’urgence écrit et formel. Ce plan regroupe tous vos plans et procédures établis afin de répondre à une situation d’urgence. Il devrait inclure des éléments comme les procédures d’alerte et de mobilisation, ainsi que les interventions d’urgence qui permettront de répondre efficacement à diverses situations : incendies, évacuation, urgences médicales, alerte à la bombe, violence, etc. Exemples de sources d’informations : plan de gestion des risques et plan de mesures d’urgence écrit.



72)



Ententes avec les services municipaux ou autres autorités compétentes Cochez dans la case appropriée, oui ou non, si votre événement a élaboré une entente particulière avec les services municipaux concernant la sécurité relative aux visiteurs et/ou aux résidants avoisinants. À titre d’exemple, avec les services de police et d’incendies, avec les travaux publics, etc. Exemples de sources d’informations : lettres d’entente.



73)



Nombre d’habitants Indiquez le nombre d’habitants et/ou la population de la municipalité où se déroule votre événement. La POPULATION est disponible dans le répertoire des municipalités sur le site Internet du ministère des Affaires Municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire (MAMROT) du Gouvernement du Québec. http://www.mamrot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/ 32



© Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.



Modèle d’évaluation des pratiques sociales des festivals et événements



FEQ



SI VOUS FAITES ANALYSER VOS RÉSULTATS PAR UN TIERS RAPPEL Avant de retourner par courrier électronique le tableau de bord rempli :  Indiquez la provenance de vos réponses dans la colonne source vérifiable des données du tableau de bord. Inspirez-vous des exemples proposés dans le guide, mais pas exclusivement. Vous avez sûrement vos propres sources. Assurez-vous que ces sources soient vérifiables; il se pourrait qu’une vérification des sources soit faite ou que certains documents vous soient demandés.  Assurez-vous d’avoir bien rempli TOUTES les cases réponse des pages « PRÉSENTATION » et « QUESTIONNAIRE » et d’avoir donné le plus de détails possible.
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LECTURE DES RÉSULTATS



À la fin du chapitre, vous devriez être en mesure de lire et comprendre vos résultats. Ce chapitre est consacré à la présentation et l’explication de chacune des 15 feuilles restantes du fichier Excel. Nous regarderons donc : 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8. 9. 10. 11. 12. 13. 14. 15.



RESULTATS_PERFORMANCE INTERPRETATION_Modele_Rayon INTERPRETATION_PrincipesDD Gestion_responsable Gouvernance_parti Epanouis_personnel Qualite_vie_pop Epanouis_Visiteurs Participation_sociale Engagement Accessibilité Identite Diversite Creativite_Innovation Consommation_respon



Présentation de vos résultats Mise en contexte de vos résultats



Tableaux de bord des 12 enjeux sociaux



Les 12 tableaux de bord présentant le calcul de l’indice de performance pour chacun des enjeux sociaux, et ce, par indicateur, sont répartis sur les feuilles numérotées de 4 à 15. Tandis que les trois autres feuilles (no 1, 2 et 3) montrent vos résultats selon différents formats. Notez que notre volonté n’est pas de vous ensevelir sous toutes les formules mathématiques ayant servi au calcul des indices de performance, mais bien de vous outiller pour comprendre vos résultats. Notez également que votre performance est calculée selon votre niveau de budget annuel. En raison de la disparité qui caractérise l’industrie La considération du budget, événementielle, la considération du budget annuel est apparue une condition incontournable comme une condition incontournable à l’élaboration d’un outil à l’élaboration d’un outil standardisé juste et équitable pour tous les festivals et d’évaluation standardisé et événements. En effet, les points de référence à la performance, équitable pour tous. et les pointages s’y rattachant, ne peuvent pas toujours être les mêmes selon qu’un événement a un budget de moins de 100 000 $ ou un budget de plus de 1 M$. En l’occurrence, quatre catégories de budget ont été déterminées : Moins de 100 000 $ 100 000 $ à 499 999 $ 500 000 $ à 999 999 $ 1 000 000 $ et plus À quelques occasions d’autres variables ont été considérées pour l’attribution du pointage, comme le statut juridique et la localisation géographique. C’est le cas notamment pour les indicateurs qui ne concernent que les entreprises collectives (organismes à but non lucratif [OBNL] ou coopératives) et la notoriété de l’événement. Ils vous seront identifiés le cas échéant.
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« RESULTATS_PERFORMANCE »



Sur cette feuille, vous trouvez le résumé de vos résultats de performance des 12 enjeux sociaux, ainsi que le résultat de votre performance globale. Graphique 2.1- Page RESULTATS_PERFORMANCE DIAGNOSTIC DES PRATIQUES SOCIALES DE VOTRE ORGANISATION Nom du Festival Budget d'opération Région touristique



Le festival des festivals du Québec Budget variant de 500 000$ à 999 999$ Abitibi-Témiscamingue



Enjeux sociaux



Indice de performance (variant de 0 à 1)



Pondération



Résultats pondérés



0,65 0,38 0,41 0,66 0,38 0,43 0,90 0,77 0,75 0,00 1,00 0,34



0,04 0,06 0,09 0,10 0,11 0,07 0,13 0,10 0,10 0,07 0,06 0,07



0,03 0,02 0,04 0,07 0,04 0,03 0,12 0,08 0,08 0,00 0,06 0,02



Gestion responsable Gouvernance participative Épanouissement du personnel bénévole et salarié Qualité de vie des populations environnantes Épanouissement et qualité de vie des festivaliers Participation sociale auprès de l'événement Engagement de l'événement auprès de sa communauté Accessibilité Mise en valeur de l'identité socioculturelle du milieu Promotion de la diversité culturelle Développement de la créativité et capacité d'innovation Consommation locale et responsable



0,57



Indice de performance globale



OU



57,5%



Tel que présenté au graphique 2.1, outre le nom de votre événement, sa catégorie de budget et sa région touristique, les informations sont présentées dans un tableau avec les colonnes suivantes :



Enjeux sociaux :



liste des 12 enjeux



Indices de performance :



l’indice de performance pour chacun des enjeux est le résultat qui provient du tableau de bord relatif à l’enjeu. À titre d’exemple, l’indice de performance de la « Qualité de vie des populations environnantes » a été copié de la feuille « Qualite_vie_pop ». Cet indice varie entre 0 et 1. Plus il est près de 1, meilleure est la performance. Il peut être aussi lu en pour cent où 0,65 équivaut à 65 %.



Pondérations :



la pondération, laquelle rappelons-le a été définie par consensus par un comité composé d’acteurs7 du milieu touristique, récréatif et de La pondération représente développement durable (dit comité le niveau d’importance de consensuel), va permettre de l’enjeu dans le résultat calculer votre indice global. La global. somme des pondérations égale 1.



Résultats pondérés :



résultat de la multiplication de l’indice de performance avec la pondération. La somme des résultats pondérés correspond à votre performance globale en matière de pratiques sociales.
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La liste de ces personnes est présentée à la page 1. 35 © Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.
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L’indice de performance globale varie entre 0 et 1 (ou entre 0 et 100 % selon qu'on le lit en pourcentage). Plus votre indice est près de 1 (ou 100 %), plus votre performance est bonne. Dans l’exemple présenté au graphique 2.1, l’événement a un indice de 0,57 ou 57,5 %. C’est principalement dans la promotion de la diversité culturelle que sa performance n’est pas élevée (indice de 0), suivi de la consommation locale et responsable (0,34). Toutefois, ses pratiques sociales au plan de son engagement vis-à-vis sa communauté sont fortes (0,9).



2.2



Interpréter vos résultats



Nous vous proposons deux façons d’interpréter vos résultats : selon les principes de développement durable reconnus dans la Loi du développement durable du Québec. selon le modèle du rayonnement des pratiques sociales présenté dans le préambule du Guide. 2.2.1



INTERPRETATION_Modèle_Rayon



Un modèle de rayonnement des pratiques sociales en quatre cercles imbriqués a été développé par FEQ à la suite d’un recensement des impacts potentiels, positifs et négatifs, des événements touristiques8 et à des consultations auprès d’experts en développement durable et en tourisme. Ce modèle est basé d’abord sur l’idée que le rayonnement de bénéfices potentiels auprès des individus et de la collectivité repose sur la volonté de l’événement de mettre en place des pratiques socialement responsables et d’assurer leur pérennité. C’est la condition à toutes retombées positives éventuelles. Les retombées positives des pratiques de l’événement rayonnent ensuite sur les employés, les bénévoles, les visiteurs, les riverains/population environnante du site et la communauté locale. Également ces retombées touchent six dimensions principales : 1. l’amélioration de la qualité de vie des individus; 2. l’épanouissement et l’enrichissement individuel et collectif; 3. la sociabilité/socialisation; 4. la détente et le divertissement; 5. le développement d’une dynamique sociale dans la collectivité; 6. la prévention de la dévitalisation incluant la réduction de problématiques sociales. Ces dimensions ont été regroupées en un modèle à quatre niveaux de rayonnement et/ou d’impacts des pratiques sociales auprès de différentes parties prenantes, dont le premier niveau est le cœur de l’organisation, voire la gestion mise en place : 1. La gestion socialement responsable suppose la volonté de l’organisation à prendre en compte la dimension sociale dans ses décisions et ses actions, laquelle se traduit dans la mission, les orientations, les politiques de régie interne et la structure de gouvernance mise en place.



8



Cette analyse des impacts sociaux et culturels par partie prenante a été réalisée dans le cadre d’un « benchmark » entre le MEPS (anciennement modèle de retombées sociales) et quelques outils de développement durable. L’analyse que nous avons réalisée était loin d’être exhaustive, mais nous croyons qu’elle est valable étant donné qu’une des sources utilisées recensait les différents impacts sociaux et culturels du tourisme. 36 © Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.
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2. Impacts touchant les parties prenantes primaires (bénévoles, employés et visiteurs), principalement l’amélioration de la qualité de vie, l’épanouissement et l’enrichissement individuel; 3. Impacts relatifs au cœur de métier du



festival



ou



concerne



de la



l’animation l’épanouissement



l’événement, rencontre du culturel



qui



sociale, territoire, de



la



communauté; 4. Impacts



sur la dynamique de communauté, c’est-à-dire sur développement



d’une



Modèle d’analyse du rayonnement des pratiques sociales



la le



dynamique



sociale, économique et communautaire



Impacts sur la dynamique de la communauté



4



Impacts relatifs au coeur de métier de l'événement



3



Impacts touchant les individus, soit les bénévoles, employés et visiteurs



2 1



Gestion socialement responsable de l'organisation



(partenariat, entrepreneuriat local), sur la prévention de la dévitalisation et des problèmes sociaux ainsi que sur l’enrichissement social de la collectivité. Dans le tableau de bord, la feuille INTERPRETATION_Modèle_Rayon présente vos résultats de performance redistribués selon ces quatre niveaux de rayonnement des impacts (voir exemple à la page suivante). Il faut d’abord regarder la gestion responsable de l’événement, soit la condition pour assurer des impacts positifs. Ceci renvoie à l’idée que l’événement a intégré dans sa gestion des pratiques responsables socialement.



Interprétation : un indice élevé suggère que votre organisation a mis en place une gestion socialement responsable. La dimension sociale est considérée dans la mission et les orientations stratégiques, des politiques ont été mises en place pour assurer la pérennité des valeurs, normes et procédures et, ultimement, que votre organisation a adhéré à certaines certifications ou norme. Exemple graphique 2.3: le Festival des festivals du Québec présente un résultat moyen. En regard de chacun des indicateurs évalués séparément, nous pourrions lui recommander de prévoir davantage de politiques écrites afin que les bonnes actions deviennent une valeur partagée dans l’organisation. Impacts touchant les bénévoles, employés et visiteurs : similaire au principe de



développement durable sur la « santé et la qualité de vie », ce niveau d’impacts renvoie à l’idée de se préoccuper de la santé et de la qualité de vie des individus, de leur épanouissement et développement personnel. Également, en favorisant l’accessibilité, l’événement contribue aussi à l’épanouissement des personnes vulnérables. Il rejoint les enjeux du MEPS suivants : épanouissement du personnel bénévole et salarié, qualité de vie des populations environnantes et épanouissement et qualité de vie des visiteurs.



Interprétation : un indice élevé suggère que votre organisation a mis en place des actions qui améliorent la qualité de vie de votre personnel, des visiteurs et de la population environnante. Il permet également aux individus de groupes sociaux de s’épanouir également. Exemple graphique 2.3: le Festival des festivals du Québec présente un résultat moyen. Il se soucie particulièrement d’assurer la qualité de vie des visiteurs durant son événement, mais un travail reste à faire auprès de la qualité de vie des populations environnantes. 37 © Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.
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Graphique 2.3 : Exemple d’interprétation selon le Modèle d’analyse du rayonnement des pratiques



Impacts touchant le cœur du métier : les principales résultantes des festivals et événements sont d’animer un territoire, de divertir les populations, de favoriser la rencontre sociale et d’être un ambassadeur de sa communauté notamment en mettant en valeur sa culture. Dans le MEPS, ce niveau d’impacts regroupe les enjeux de participation sociale auprès de l’événement, de la mise en valeur de l’identité et de la promotion de la diversité.



Interprétation : un indice élevé permet d’affirmer qu’en tant que festival ou événement, vous contribuez à animer votre territoire. Exemple graphique 2.3: le Festival des festivals du Québec présente un bon résultat. Il performe particulièrement sur le plan de la promotion de la diversité culturelle et de la mise en valeur de l’identité locale. Impacts sur la dynamique de la communauté : en développant des partenariats, en participant à la concertation du milieu, en encourageant les entreprises locales, en créant des emplois, en investissant dans les infrastructures de votre milieu, en générant un achalandage important, en encourageant le covoiturage… vous contribuez au développement d’une dynamique sociale, économique et environnementale dans votre communauté. Dans le MEPS, ce niveau d’impacts regroupe les enjeux de la gouvernance participative, de l’engagement de l’événement auprès de sa communauté, du développement de la créativité et de la capacité d’innovation et de la consommation locale et responsable.
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Interprétation : un indice élevé sous-tend que vous êtes bien ancré dans votre milieu, que vous participez à son développement et à sa vitalité. Exemple graphique 2.3: le Festival des festivals du Québec présente un résultat acceptable. Il est un festival qui s’investit dans sa communauté. S’il cherche à s’améliorer, c’est autour de sa gouvernance participative qu’il pourrait augmenter ses efforts.



2.2.2



INTERPRETATION_PRINCIPESDD



Afin de rendre vos résultats du MEPS utiles à vos obligations de communication et de reddition de compte, notamment auprès de vos bailleurs de fonds, nous avons jugé qu’une interprétation selon les principes de développement durable permettrait de rejoindre plus de monde. Le gouvernement du Québec a adopté en 2006 la Loi sur le développement durable, laquelle est basée sur 16 principes guidant l’action des ministères et organismes publics. Ces 16 principes sont disponibles en annexe II. Parmi ceux-ci, sept touchent les dimensions sociales et culturelles; nous avons concentré notre interprétation autour de ces principes. Un exemple est proposé au graphique 2.2 à la page suivante.



Subsidiarité : renvoie à l’idée de prendre en



La Loi sur le développement durable au Québec oblige les ministères et les organismes gouvernementaux à mettre en place un plan de développement durable. Cette obligation a pour effet notamment de les inciter à se doter de critères de développement durable dans leur processus d’appel d’offres et dans leurs programmes de financement. Pour l’industrie événementielle, ceci touche le ministère du Tourisme, dans son programme d’aide financière des festivals et événements où sont questionnés les promoteurs sur leurs actions de développement durable d’une part, et les différents organismes gouvernementaux commanditaires d’événements qui se dotent d’indicateurs de développement durable dans l’évaluation des dossiers d’autre part.



compte et de faire participer les parties prenantes dans vos décisions, et plus largement, la volonté et la capacité de votre organisation de considérer les dimensions sociales et culturelles dans sa stratégie et ses plans d’action. La subsidiarité rejoint les enjeux de la gestion responsable et de la gouvernance participative.



Interprétation : plus votre indice est élevé, plus votre organisation a intégré dans sa gestion les dimensions sociales et culturelles, et a le souci de se rapprocher de ses parties prenantes dans sa prise de décisions. Exemple graphique 2.2 : le Festival des festivals du Québec présente un résultat moyen au plan de la subsidiarité. Ces activités de gouvernance participative mériteraient des efforts supplémentaires. Santé et qualité de vie : renvoie à l’idée de se préoccuper de la santé et de la qualité de vie des



individus. Il rejoint les enjeux du MEPS suivants : épanouissement du personnel bénévole et salarié, qualité de vie des populations environnantes et épanouissement et qualité de vie des visiteurs.



Interprétation : un indice élevé suggère que votre organisation a mis en place des actions qui améliorent la qualité de vie de votre personnel, des visiteurs et de la population environnante. Exemple graphique 2.2 : le Festival des festivals du Québec présente un résultat acceptable. Il se soucie particulièrement d’assurer la qualité de vie des populations environnantes durant son événement.
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Graphique2.2- Exemple d’interprétation de vos pratiques sociales selon les principes de développement durable



INTERPRÉTATION DES PRATIQUES SOCIALES DE VOTRE ORGANISATION Nom du Festival Budget d'opération Région touristique



Festival des festivals du Québec Budget variant de 500 000$ à 999 999$ Abitibi-Témiscamingue



RÉPONSES AUX PRINCIPES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE Indice de performance (variant de 0 à 1)



Principes



Résultats %



50,4%



Subsidiarité Gestion responsable



0,65



Gouvernance participative



0,36



Épanouissement du personnel bénévole et salarié



0,51



Qualité de vie des populations environnantes



0,86



Épanouissement et qualité de vie des festivaliers



0,48



61,5%



Santé et qualité de vie



69,4%



Participation et engagement Participation sociale auprès de l'événement



0,49



Engagement de l'événement auprès de sa communauté



0,90



76,7%



Équité et solidarité sociales Accessibilité



0,77



Formation des bénévoles



0,33



Formation des employés



0,30



Formation des administrateurs



0,75



45,8%



Accès au savoir



58,3%



Protection du patrimoine culturel Mise en valeur de l'identité



0,75



Promotion de la diversité



0,00



Développement de la créativité et capacité d'innovation



1,00



77,5%



Consommation responsable Consommation locale et responsable



0,775



Participation et engagement : la participation du milieu, incluant les citoyens, et inversement votre engagement envers votre milieu contribue à assurer l’acceptabilité sociale de vos activités, une condition à la pérennité de votre événement. Dans le MEPS, ce principe rejoint les enjeux de la participation sociale auprès de votre événement et de l’engagement de votre événement auprès de sa communauté.
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Interprétation : Un indice élevé est signe d’un bon ancrage dans votre milieu. D’une part, le milieu vous soutient en s’investissant dans vos activités et, d’autre part, votre organisation contribue au développement social et économique de sa communauté. Exemple graphique 2.2 : le Festival des festivals du Québec est particulièrement engagé auprès de sa communauté. Des efforts pourraient être prévus pour l’amélioration de la participation sociale. Équité et solidarité sociales. Ce principe réfère principalement à la notion de discrimination, ou



inversement à la « non-discrimination » de toute nature, particulièrement auprès des groupes vulnérables. Dans le MEPS, ce principe touche exclusivement l’enjeu de l’accessibilité.



Interprétation : renvoie à l’idée que les actions que vous avez mises en place démontrent un souci d’intégrer différents groupes sociaux à vos activités, notamment les personnes vivant avec un handicap physique ou avec une vulnérabilité économique. Exemple graphique 2.2 : le Festival des festivals du Québec est un événement accessible qui permet à différents groupes d’avoir accès à ses activités. Il fait donc preuve d’un bon souci d’équité de et solidarités envers les groupes de population. Accès au savoir : le développement de connaissances est vu comme un facteur d’enrichissement



personnel et collectif. Dans le MEPS, ce principe ne rejoint pas un enjeu social précis, mais plutôt trois indicateurs : formation des bénévoles, formation des employés et formation des administrateurs. L’indice de performance a donc été calculé à partir de ces derniers.



Interprétation : un indice élevé suggère que votre événement favorise l’acquisition de nouvelles connaissances et d’habiletés chez vos gens, favorisant ainsi leur épanouissement, mais aussi l’enrichissement de la collectivité. Exemple graphique 2.2 : le Festival des festivals du Québec encourage surtout le développement de connaissances chez ses administrateurs, mais des efforts restent à faire auprès de ses bénévoles et employés. Protection du patrimoine culturel : le ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine a mis en place l’Agenda 21 de la Culture au Québec, c’est-à-dire « un cadre de référence qui viendra préciser les principes à respecter et les objectifs à viser pour intégrer pleinement la culture dans le développement durable de la société québécoise. »9 Cette démarche est fondée sur trois valeurs fondamentales : 1) la préservation et l’épanouissement de l’identité; 2) la diversité comme gage de santé sociale; et 3) la créativité comme outils d’innovation constante permettant de relever les défis du monde actuel. 10 Dans le MEPS, ce principe regroupe les enjeux concernant la mise en valeur de l’identité socioculturelle, la promotion de la diversité culturelle et le développement de la créativité et de la capacité d’innovation.



Interprétation : un indice élevé traduit la contribution de votre organisation dans la préservation et la mise en valeur de la culture locale. Exemple graphique 2.2 : le Festival des festivals du Québec se montre sensible face à la culture locale en contribuant à la mise en valeur d’un trait identitaire du milieu ainsi que par sa créativité et sa capacité d’innovation. Le résultat est toutefois diminué faute de promouvoir la diversité culturelle.



9



10



Gouvernement du Québec, ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine, Des principes pour notre développement, http://www.agenda21c.gouv.qc.ca/des-principes-pour-notre-developpement/ (page consultée le 7 août 2012).



Ibidem.
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Consommation responsable : l’achat local et régional est synonyme de dynamisme économique des communautés à long terme, de maintien et/ou de redistribution de la richesse dans le milieu. En plus de réduire les distances à parcourir, voire le transport et ses émissions de gaz à effet de serre. Dans le MEPS, ce principe rejoint l’enjeu de la consommation locale et responsable.



Interprétation : vous contribuez à la vitalité économique de votre milieu plus votre indice est élevé. Exemple graphique 2.2 : le Festival des festivals du Québec participe assez fortement à l’économie de sa communauté, car la majorité de ses fournisseurs de biens et services sont des commerçants locaux ou régionaux.



2.3



Lire les 12 tableaux de bord



Comme le format des 12 tableaux de bord est le même pour tous, avant de vous présenter individuellement chaque tableau, voici comment les lire. Le graphique 2.4 de la page suivante présente un exemple tout simple. Outre le nom, le budget et le budget codifié (plage jaune), vous y trouvez, par colonne :



Liste des indicateurs relatifs à l’enjeu social : chaque enjeu est mesuré à partir d’une somme



d’indicateurs. Certains enjeux en comptent plus que d’autres, mais le principe est le même c’est-à-dire que la somme des résultats de chacun des indicateurs mesure la performance pour cet enjeu. L’exemple au graphique 2.4 compte trois indicateurs.



Résultats de l’événement :



vos réponses au questionnaire ont été transférées en résultats pour chacun des indicateurs. Parfois il s’agit d’une copie de vos réponses au questionnaire, d’autres fois un calcul est nécessaire pour obtenir le résultat de l’indicateur. Nous n’avons pas d’exemples de ce deuxième cas au graphique 2.4, mais ce pourrait être un ratio ou un taux, comme le taux d’employés permanents parmi l’ensemble des employés.
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Graphique 2.4– Exemple de tableau de bord TABLEAU DE BORD QUALITÉ DE VIE DES POPULATIONS ENVIRONNANTES Festival des festivals du Québec Budget variant de 500 000$ à 999 999$



3



Résultats de l'événement



Résultats codifiés selon le budget des événements Moins de



100 000$ à



500 000$ à



1 000 000 $



100 000 $



499 999 $



999 999 $



-



-



3



et plus -



Résultats points



Pondération



Résultats pondérés



INDICATEURS Mesures incitatives au covoiturage, transport en commun (le cas échéant) ou autre transport collectif, ainsi qu'au transport actif



Oui



Concertation avec les acteurs du milieu pour atténuer les problèmes de circulation et d'encombrement



Non



Mesures d'atténuation du bruit et autres pollutions dues aux activités de l'événement pollution par le bruit compostage (ou récupération des matières organiques)



Non Oui Oui



compensation des gaz à effet de serre



Non



Autre(s)



Oui



déchets sur le site (ex. récupération, recyclage)



oui non 0



1 0 nb



oui non 0



1 0 nb



oui non 0



1 0 nb



oui non 0



1 0 nb



1,00



0,33



0,33



oui non 0



1 0 nb



oui non 0



1 0 nb



oui non 0



1 0 nb



oui non 0



1 0 nb



0,00



0,33



0,00



oui non 0



0,2 0 nb



oui non 0



0,2 0 nb



oui non 0



0,2 0 nb



oui non 0



0,2 0 nb



0,60



0,34



0,20



1,00



0,53 OU



53%



Point de référence à la performance (PRP) : tel que mentionné en introduction du document. Les PRP sont des résultats à atteindre et à dépasser pour performer davantage. Ils ont été tirés d’études réalisées par FEQ ou autres.



Dans l’exemple présenté, ces PRP sont simples. Un événement performe bien s’il a répondu « oui » à la question posée dans le questionnaire. À d’autres occasions, les PRP peuvent être présentés sous forme d’intervalles de classe. À titre d’exemple, pour la participation des membres votants à votre assemblée générale annuelle, trois classes ont été définies (graphique 2.5) : 0 membre présent Entre 1 et 15 membres présents 16 membres et plus présents (où « inf » signifie à l’infini) Graphique 2.5– Exemple d’intervalles de classe Participation des membres votants à l'Assemblée générale annuelle 7



0 1 16



0 15 inf



0 0,5 1



Pointage accordé selon le PRP : un pointage est donné à chaque PRP ou chaque intervalle de



classe du PRP. Dans l’exemple du graphique 2.4, l’événement ayant répondu « oui », obtient « 1 point ». À l’opposé, une réponse négative donne « 0 point ». Si les PRP sont présentés sous forme d’intervalles de classe, la logique est la même. Dans le cas de l’exemple au graphique 2.5, l’événement, qui avait « 7 » membres votants à son assemblée générale annuelle, obtient un résultat de « 0,5 point ».
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Notez que les points attribués peuvent différer selon la catégorie de budget de fonctionnement. C’est le cas, par exemple, du nombre total d’emplois présenté au graphique 2.6. Un événement dont le budget de fonctionnement varie entre 500 000 $ et 999 999 $ et qui compte « 20 employés » obtient un résultat de « 0,75 point », comparativement à « 1 point » pour un événement qui aurait le même nombre d’employés, mais dont le budget de fonctionnement serait inférieur à 100 000 $ Graphique 2.6– Exemple de pointage différencié selon le budget de fonctionnement Moins de 100 000$



100 000$ à 499 999$



0 1 3 6 16



500 000$ à 999 999$



0 2 5 15 inf



0 0,25 0,5 0,75 1



0 1 3 7 21



1 000 000$ et plus -



0 2 6 20 inf



0 0,25 0,5 0,75 1



0 1 5 16 46



0 4 15 45 inf



0 0,25 0,5 0,75 1



0 1 11 41 101



0 10 40 100 inf



0 0,25 0,5 0,75 1



Le pointage est toujours donné dans la dernière colonne du petit tableau.



Résultats points :



la colonne nommée « résultats points » équivaut au pointage obtenu lorsque votre résultat est comparé aux PRP, tel que les exemples présentés ci-dessus. Ce résultat varie toujours entre 0 et 1. Ce pointage peut résulter aussi d’une somme de réponses. Il y a un exemple au graphique 2.4 ci-dessus, lequel porte sur les mesures d’atténuation aux polluants. Plus l’événement met en place des mesures, plus il gagne des points, pour un maximum de 1 point. Notre Festival des festivals du Québec a donc obtenu « 0,6 point », car il a mis en place trois types de mesure touchant les déchets, les matières organiques et une autre mesure (exemple : la récupération des eaux usées ou une meilleure consommation d’énergie…).



Pondération :



il s’agit du poids et/ou de l’importance attribuée à chaque indicateur dans l’enjeu social. Ce poids a été défini par le comité consensuel. La somme des pondérations de tous les indicateurs de l’enjeu respectif égale 1.



Résultats pondérés :



est le résultat de la multiplication du pointage (ou résultat point) avec la pondération. La somme des résultats pondérés de chaque indicateur correspond à votre performance par rapport à l’enjeu social. L’indice de performance par enjeu varie entre 0 et 1 (ou entre 0 et 100 % s’il est présenté en pourcentage). Plus on se rapproche du 1 (ou 100 %), plus votre performance est bonne. Dans l’exemple présenté au graphique 2.4, le Festival des festivals du Québec obtient un indice de performance de 53 % pour l’enjeu social touchant la Qualité de vie des populations environnantes. Selon les
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résultats de chacun des indicateurs, il pourrait améliorer son résultat en commençant à faire de la concertation. Vous êtes maintenant prêt à lire les tableaux de bord. Présentons-les individuellement pour en comprendre l’enjeu. 2.3.1



Gestion_responsable



Cet enjeu vise à évaluer la volonté et la capacité stratégique de votre organisation à prendre en compte la dimension sociale dans vos décisions et activités. Il n’est donc pas un enjeu social à proprement dit, mais plutôt un enjeu de gestion, lequel aura inévitablement un impact sur vos pratiques sociales. Son poids dans votre performance globale est de 4 %. Ce n’est donc pas un enjeu majeur. L’enjeu de la gestion responsable est évalué à partir de 10 indicateurs dont le poids relatif (ou pondération) pour chacun est de 10 %. En effet, le comité dit « consensuel » a convenu à une pondération égale pour chacun. Tableau 2.1- Indicateurs et pondération pour l’enjeu de Gestion responsable Indicateurs 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10



Finalité sociale et/ou culturelle dans l’énoncé de mission Orientations stratégiques sur la dimension sociale Code d’éthique organisationnel écrit Plan de gestion des risques et plan de mesures d'urgence Entente particulière avec les services municipaux ou autorités compétentes Stratégie ou programme écrit d’encouragement des ressources humaines (employés et/ou bénévoles) Politique écrite de gestion des plaintes Engagement formel par l’adhésion à une norme /attestation/accréditation Plan et/ou mesures de recrutement des bénévoles Politique d’achats responsables écrite



Poids alloués aux indicateurs (%) 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 100 %



Les indicateurs sont ici exclusivement dichotomiques, c’est-à-dire qu’ils supposent une réponse par laquelle on ne peut répondre que par « oui » ou par « non ». Le pointage est donc simple, soit 1 si la réponse est « oui » et 0 si la réponse est « non ». Vous remarquerez dans votre document Excel que trois indicateurs sont composés de plus d’une réponse soit, Plan de gestion des risques et plan de mesures d’urgence Stratégie ou programme écrit d’encouragement des ressources humaines (employés et bénévoles). Dans le cas d’une organisation qui n’aurait aucun bénévole ou aucun employé, le résultat est alors ajusté en conséquence. Engagement formel par l’adhésion à une norme/attestation/accréditation. Cet indicateur tient compte de quatre réponses : l’adhésion à la Norme de gestion responsable des événements (BNQ), l’adhésion à la norme « Entreprise en santé » (BNQ), une classification à « Ici on recycle » (Recyc-Québec) ou une accréditation Kéroul, c’est-à-dire sur l’accessibilité du lieu pour les personnes à mobilité réduite. Il suffit d’adhérer à une seule de ces normes pour obtenir des points. 2.3.2



Gouvernance_participative



L’enjeu de la « Gouvernance participative » réfère à la volonté de votre organisation d’établir des relations avec vos parties prenantes, notamment par la mise en place de mécanismes 45 © Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.
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d’information, de consultation, de concertation et de participation. Les parties prenantes considérées dans le MEPS sont les membres dans le cas des organismes à but non lucratif (OBNL) et des coopératives, la population locale, les employés et bénévoles, voire le personnel, et les visiteurs. Cet enjeu compte pour 6 % de votre performance globale. Les membres du comité dit « consensuel » ont privilégié une pondération plus élevée pour les relations établies avec la population locale et les visiteurs. Tableau 2.2- Indicateurs et pondération pour l’enjeu de Gouvernance participative Indicateurs 11 12 13 14 15



Nombre de membres Mécanismes pour recruter, informer, concerter et faire participer les membres Mécanismes d’information et de concertation de la population locale Mécanismes d’information et de concertation des employés et des bénévoles Mécanisme d’évaluation annuelle de la satisfaction des visiteurs



Poids alloués aux indicateurs 5% 15 % 30 % 20 % 30 % 100 %



100% OBNL + coopératives 100% Autres statuts d’entreprise



De plus, si les mécanismes de gouvernance participative sont sporadiques, c’est-à-dire qu’ils ne sont pas planifiés, se font au hasard ou de façon irrégulière, le pointage est divisé par deux. Seules des actions récurrentes permettent de gagner l’entièreté des points mérités. Veuillez noter que les indicateurs no11 et no12 ne sont considérés que pour le calcul de la performance des organismes à but non lucratif (OBNL) et des coopératives. Pour les autres types d’organisation, l’indice de performance est alors ajusté sur 100 %. 2.3.3



Epanouissement_Personnel



L’enjeu de l’épanouissement du personnel salarié et bénévole est fondé sur l’idée que le travail et le bénévolat contribuent à l’épanouissement de l’individu dans la mesure où certaines conditions favorables sont mises en place par l’organisation/entreprise. Les indicateurs choisis représentent certaines de ces conditions favorables, lesquelles ont été dégagées d’études variées. Cet enjeu compte pour 9 % de la performance globale. Tableau 2.3- Indicateurs et pondération pour l’enjeu d’Épanouissement du personnel Indicateurs 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27



Mesures de reconnaissance et de qualité de vie des bénévoles Durée moyenne de l’engagement des bénévoles Nombre d’heures de formation des bénévoles Taux de bénévoles formés dans l’année Taux d’employés permanents Nombre d’heures de formation des employés Taux d’employés formés dans l’année Mesures de reconnaissance et de qualité de vie des salariés Durée moyenne de l’engagement des employés Part des employés dont le salaire horaire est supérieur au salaire minimum au QC Nombre d’heures de formation des administrateurs bénévoles Taux d’administrateurs bénévoles formés dans l’année



Poids alloués aux indicateurs 10 10 10 10 10 10 10 10 10



% % % % % % % % %



100 % Autres statuts d’entreprise 100 % OBNL et coopératives



10 % 10 % 10 % 120 %
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Vous avez sûrement constaté que le total de la pondération est supérieur à 100 %, soit 120 %. Ceci s’explique par le fait que les indicateurs no26 et no27 ne s’appliquent qu’aux OBNL et aux coopératives. Autrement dit, pour tous les autres types d’entreprise, la somme des poids est de 100 %, car seuls les indicateurs de 16 à 25 sont considérés. Pour ramener à 100 % la somme des poids pour les OBNL et les coopératives, une simple règle de trois est utilisée : (somme de 16 à 27)) * 100) / 120. Autre particularité de cet enjeu, celui de considérer l’épanouissement du personnel existant. Si une organisation, par choix ou non, ne dispose d’aucun bénévole, le calcul de l’indice de performance ne tient compte que des résultats des indicateurs # 20 à 25 (auxquels s’ajoutent les # 26 et 27 dans le cas d’un OBNL ou d’une coopérative). Si une organisation ne compte aucun employé, le calcul de l’indice de performance se fait à partir des indicateurs # 16, 17, 18 et 19 (auxquels s’ajoutent les # 26 et 27 dans le cas d’un OBNL ou d’une coopérative). Si une organisation dispose de bénévoles et d’employés, le calcul de l’indice de performance tient compte de l’ensemble des indicateurs (auxquels s’ajoutent les # 26 et 27 dans le cas d’un OBNL ou d’une coopérative). Comme l’indice de performance donne un résultat sur 100%, une règle de trois est utilisée pour ramener le résultat sur 100% pour chacune des trois options. À titre d’exemple, - dans le cas d’un OBNL ne comptant aucun bénévole :



Somme des indicateurs ((20 + 21 + 22 + 23 + 24 + 25+ 26 + 27)*100)/80 - dans le cas d’un événement géré par une corporation religieuse, mais opéré exclusivement par des bénévoles



Somme des indicateurs ((16 + 17 + 18 + 19)*100)/40 2.3.4



Qualité_vie_population



La population environnante du lieu de l’événement est la première à subir les impacts de vos activités. Nous tentons de savoir quelles sont les mesures que votre organisation a mises en place pour atténuer certains impacts négatifs. Cet enjeu compte pour 10 % de votre performance globale. Tableau 2.4- Indicateurs et pondération pour l’enjeu de la Qualité de vie des populations environnantes Indicateurs 28 29 30



Poids alloués aux indicateurs



Mesures incitatives à l’encouragement au covoiturage, au transport en commun (le cas échéant) ou autre transport collectif, et/ou au transport actif Concertation avec le milieu pour atténuer les problèmes de circulation et d’encombrement Mesures d’atténuation du bruit et autres pollutions dues aux activités de l’événement (déchets, lumière, eaux usées, etc.)



33 % 33 % 34 % 100 %
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L’ensemble des indicateurs a relativement le même poids dans le calcul de l’indice de performance de cet enjeu. 2.3.5



Epanouissement_Visiteurs



La préoccupation de satisfaire les besoins et les attentes des visiteurs devrait guider toutes organisations dans l’industrie événementielle, au même titre que de favoriser la rencontre sociale. Cet enjeu a été jugé important par le comité consensuel. Il compte pour 11 % de la performance globale. Tableau 2.5- Indicateurs et pondération pour l’enjeu de l’Épanouissement et de la qualité de vie des visiteurs Poids alloués aux indicateurs



Indicateurs 31 32 33 34



Sensibilisation des visiteurs à la propreté des lieux et/ou au respect des résidents Sensibilisation aux saines habitudes de vie Commodités offertes aux visiteurs sur le site Activités favorisant la participation active ou l’interaction sociale entre les visiteurs



25 % 25 % 25 % 25 % 100 %



L’ensemble des indicateurs a le même poids dans le calcul de l’indice de performance de cet enjeu. 2.3.6



Participation_sociale



La participation sociale de la communauté auprès de l’événement est un signe d’acceptabilité sociale et d’appartenance à l’événement. Il importe donc de s’y intéresser et de la stimuler. Cet enjeu compte pour 7 % de la performance globale. La participation sociale chez les événements qui sont des OBNL ou des coopératives, la performance est évaluée par cinq indicateurs. Pour les autres organisations/entreprises, seuls les quatre derniers indicateurs sont considérés et l’indice de performance est ramené à 100 %. Tableau 2.6- Indicateurs et pondération pour l’enjeu de la Participation sociale auprès de l’événement Indicateurs 35 36 37 38 39



Participation des membres à l’Assemblée générale annuelle Participation locale à l’événement Ratio de participation bénévole sur la population Taux d’engagement des bénévoles Renouvellement de la participation sociale (nouveaux bénévoles)



Poids alloués aux indicateurs 10 % 25 % 25 % 25 % 15 % 100 %



100% OBNL + coopératives 100% Autres statuts d’entreprise



L’indicateur sur la participation locale à l’événement se distingue des autres indicateurs du modèle, car le résultat est en fonction de la région plutôt que du budget de fonctionnement. Cet indicateur réfère au taux d’achalandage local, soit le nombre de participants provenant à l’intérieur d’un rayon de 40 km du site de l’événement. Comme le taux de participation local ne peut être le même pour un événement se déroulant dans une petite municipalité en région éloignée qu’un événement montréalais, nous avons déterminé des PRP différents et/ou des intervalles de classe différents pour Montréal, Québec, les régions 48 © Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.



Modèle d’évaluation des pratiques sociales des festivals et événements



FEQ



périphériques, les régions intermédiaires et les régions éloignées. Ces intervalles ont été définis en nous basant sur un échantillon de 157 études de provenance ou de provenance et achalandage d’événements membres de FEQ. Pour l’indicateur du taux d’engagement des bénévoles, il s’agit d’un pourcentage calculé à partir du nombre moyen d’heures de bénévolat par bénévole divisé par la durée de l’événement estimée en nombre d’heures. Pour estimer cette durée en heure, nous sommes partis de l’hypothèse qu’une journée d’activité équivaut à 12 heures en moyenne (de midi à minuit). Tandis que le nombre moyen d’heures de bénévolat par bénévole a été calculé en divisant le nombre d’heures de bénévolat par année sur le nombre maximal de bénévoles durant l’événement. Ainsi, un taux d’engagement des bénévoles supérieur à 100% veut dire qu’en moyenne, les bénévoles s'impliquent dans l’organisation au-delà de la durée de l’événement. 2.3.7



Engagement



L’ancrage de l’organisation dans son milieu est incontournable pour assurer l’acceptabilité sociale de ses activités, ainsi que sa pérennité. Dans un contexte de développement durable, l’organisation est aussi appelée à participer au développement de sa communauté en se préoccupant notamment des enjeux sociaux, économiques et environnementaux qui y existent. L’enjeu de l’engagement de l’événement auprès de sa communauté est vu comme le plus important par le comité consensuel, d’où un poids de 13 % dans la performance globale. Tableau 2.7- Indicateurs et pondération pour l’enjeu de l’Engagement de l’événement auprès de sa communauté Indicateurs 40 41 42 43 44 45 46 47 48



Employés embauchés faisant partie d’un programme d’employabilité Étudiants embauchés faisant partie d’un programme d’emploi étudiant Nombre total d’emplois Participation active des membres du conseil d’administration ou du comité de direction à la concertation locale ou régionale Partenariats Implication dans des programmes ou dans des projets qui visent à améliorer la qualité de vie dans la communauté Participation et/ou contribution à la création et/ou au maintien en bon état des infrastructures publiques ou communautaires Mise à la disposition gratuitement de locaux ou d’équipements à d’autres organismes Contribution à la notoriété de la municipalité



Poids alloués aux indicateurs 10 % 5% 10 % 5% 15 % 20 % 20 % 10 % 5% 100 %



L’indicateur sur la participation de l’événement à la notoriété de la municipalité se distingue de tous les autres indicateurs du modèle, car le résultat est en fonction de la région plutôt que du budget de fonctionnement. Cet indicateur est le fruit de la division de l’achalandage totale sur le nombre d’habitants de la municipalité. Il est donc inconcevable de déterminer des PRP qui soient les mêmes pour un événement se déroulant dans une petite municipalité en région éloignée qu’un événement dans la région de Montréal. Il arrive que dans des petites municipalités, l’achalandage soit supérieur à la population, ce qui ne risque pas de survenir à Montréal ou à Québec. Nous avons donc défini, à
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partir d’un échantillon de 250 festivals et événements, des intervalles de classe différents pour Montréal, Québec, les régions périphériques, les régions intermédiaires et les régions éloignées 11. 2.3.8



Accessibilité



L’accessibilité suppose de mettre en place des mesures évitant toute discrimination envers des individus selon leurs capacités physique, économique, sociale et culturelle. L’absence de discrimination ou le respect des droits de l’Homme sont des aspects importants dans les notions de responsabilité sociale des entreprises et du développement durable. Cet enjeu compte pour 10 % de la performance globale. Tableau 2.8- Indicateurs et pondération pour l’enjeu de l’Accessibilité Poids alloués aux indicateurs



Indicateurs 49



Aménagements particuliers dans le but de faciliter la participation des personnes à mobilité réduite Gratuité ou tarifs préférentiels de l’événement/accès aux sites/activités Activités adaptées pour divers groupes sociaux Information et signalisation adaptées aux divers segments de la population



50 51 52



2.3.9



25 % 40 % 20 % 15 % 100 %



Identité



L’identité correspond à l’ensemble des traits distinctifs d’une communauté. Elle se partage et se transmet socialement, mais aussi par la rencontre avec d’autres cultures. Inspirés de l’Agenda 21 de la culture au Québec, nous tentons de déterminer si votre événement contribue à enrichir, promouvoir et entretenir cette identité. L’enjeu de la mise en valeur de l’identité socioculturelle de votre milieu compte pour 10 % de la performance globale. Tableau 2.9- Indicateurs et pondération pour l’enjeu de la Mise en valeur de l’identité socioculturelle du milieu Indicateurs 53 54 55 56 57



Contribution à l’enrichissement de l’identité sociale et culturelle Appropriation citoyenne de l’identité sociale et culturelle Transmission ou diffusion de l’identité sociale et culturelle Renouvellement de l’identité sociale et culturelle Mise en valeur des artistes et artisans locaux et régionaux



Poids alloués aux indicateurs 20 % 20 % 20 % 20 % 20 % 100 %



L’identité est un concept abstrait qui n’est pas toujours facile à saisir. Dans le cas du MEPS, les indicateurs sélectionnés traduisent des actions possibles de votre organisation au développement d’une identité durable de votre communauté : l’enrichissement, l’appropriation, la transmission/diffusion, le renouvellement et la mise en valeur. Ils ont été mesurés dans le questionnaire à partir des questions suivantes :
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Contribution à l’enrichissement



Mon événement et ma programmation mettent en valeur l'identité de mon milieu (que ce soit un trait culturel, sportif ou communautaire [histoire, mode de vie, tradition, nature, etc.]).



Appropriation citoyenne de l’identité sociale et culturelle



Ma dernière programmation comprend des activités qui favorisent la pratique amateur d'une discipline artistique, sportive ou communautaire.



Transmission ou diffusion de l’identité sociale et culturelle



Ma dernière programmation favorise, auprès des visiteurs, le développement de connaissances et la transmission des savoirs et savoir-faire relativement aux disciplines artistiques, sportives ou communautaires en lien avec le trait identitaire de mon événement.



La pratique amateur est une expression faisant référence aux activités pratiquées librement, par plaisir. Elle permet chez l’individu l’appréciation de la discipline et de ses « œuvres », le cas échéant.



Sous-tend l’idée du partage de l’identité avec l’Autre, de l’émancipation identitaire aux plans individuel et collectif. Renouvellement de l’identité sociale et culturelle



Ma dernière programmation comprend des artistes, artisans ou athlètes faisant partie de la relève professionnelle.



Mise en valeur des artistes locaux et régionaux



Ma dernière programmation comprend des spectacles sur scène présentant des artistes locaux et régionaux des arts de la scène.



La relève professionnelle permet d’assurer le suivi et la continuité du trait identitaire. Il faut donc l’encourager. Elle permet à l’identité sociale et culturelle d’être dynamique et de rester vivante.



Ma dernière programmation comprend des artistes, artisans locaux/régionaux des arts visuels, métiers d’arts, arts médiatiques ou littérature en exposition.



Les artistes et artisans sont identifiés dans l’Agenda 21 de la culture comme des développeurs de culture. « Ils explorent la réalité et créent des œuvres qui sont tantôt



l’expression d’émotions intimes, tantôt la représentation de valeurs collectives ou en quête de l’universel. »12 Autrement dit, ils permettent d’affirmer la culture d’un milieu. Leur



donner une tribune contribue à cette affirmation, voire au développement culturel du milieu.



2.3.10



Diversité



L’identité prend sa forme aussi dans l’ouverture et la comparaison avec d’autres cultures. « L’ouverture aux différentes cultures, est, en soi, source d’enrichissement. La circulation des individus, des idées, des projets est ce qui permet aux cultures de respirer. En se nourrissant mutuellement, les cultures contribuent ainsi de manière positive au développement. »13 L’enjeu de la promotion de la diversité culturelle réfère donc à la capacité de votre événement à favoriser cette ouverture. Cet enjeu compte pour 7 % de la performance globale.
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Gouvernement du Québec, Culture aujourd’hui demain, L’Agenda 21 de la culture du Québec, pp. 8 http://www.agenda21c.gouv.qc.ca/agenda21-de-la-culture-du-quebec/ 13 Gouvernement du Québec, ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine (2011), Agenda 21 de la culture du Québec, pp.10. http://www.agenda21c.gouv.qc.ca/wp-content/themes/agenda21c/pdf/A21CBrochure.pdf (page consultée le 6 août 2012). 51 © Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.
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Tableau 2.10- Indicateurs et pondération pour l’enjeu de la Promotion de la diversité culturelle Poids alloués aux indicateurs



Indicateurs 58 59



Promotion de la diversité culturelle Participation à la compréhension et au respect de la diversité culturelle



50 % 50 % 100 %



L’enjeu est évalué à partir de deux indicateurs. Toutefois, le deuxième est subordonné au premier, car il ne sera considéré que si la réponse au premier est affirmative. Il faut donc initialement répondre « oui » à la question touchant la présence d’artistes, d’artisans ou d’athlètes d’autres communautés culturelles ou étrangers dans la programmation. Tandis que le deuxième indicateur cherche à savoir s’il y a des activités qui favorisent l’échange et la circulation entre ces individus de cultures différentes. 2.3.11



Créativité_Innovation



L’Agenda 21 de la culture du Québec reconnaît dans la dimension culturelle l’importance de la créativité et de l’innovation. « La culture est un puissant catalyseur de la créativité. Or, la créativité est un enjeu stratégique de la nouvelle économie, car elle est source d’innovation. Créativité, innovation, éducation et recherche sont aujourd’hui les moteurs essentiels du développement. »14 La créativité et l’innovation sont donc un enrichissement pour la collectivité, en contribuant à son développement social, économique et technologique. L’enjeu du développement de la créativité et de la capacité d’innovation compte pour 6 % de la performance globale. Il est évalué à partir de trois indicateurs relativement à la capacité de votre organisation à rajeunir sa programmation par la création de nouvelles activités d’une part, et à renouveler des activités habituellement offertes d’autre part, et à la capacité à mettre en place des façons de faire qui permettent l’amélioration de la productivité de l’organisation. Tableau 2.11- Indicateurs et pondération pour l’enjeu du Développement de la créativité et de la capacité d’innovation Indicateurs 60 61 62



Création de nouvelles activités Renouvellement des activités habituellement offertes Innovation organisationnelle



2.3.12



Poids alloués aux indicateurs 34 % 33 % 33% 100 %



Consommation_responsable



L’achat local et responsable est synonyme de dynamisme économique des communautés à long terme et du maintien et/ou de la redistribution de la richesse dans son milieu. L’enjeu de la consommation locale et responsable réfère donc à la volonté et à la capacité de votre organisation à contribuer à cet enrichissement dans votre communauté et au maintien d’une vitalité économique. 14



Ibidem, p.11 52 © Festivals et Événements Québec, 2013, tous droits réservés Toute reproduction, entière ou partielle, est interdite sans l’approbation de Festivals et Événements Québec.
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Cet enjeu compte pour 7 % de la performance globale. Tableau 2.12- Indicateurs et pondération pour l’enjeu de la Consommation locale et responsable Indicateurs 63 64 65 66



Achat de biens aux entreprises locales et régionales Achat de services aux entreprises locales et régionales Soutien aux artistes locaux et régionaux des arts de la scène Soutien à l’économie sociale



Poids alloués aux indicateurs 40 % 20 % 20 % 20 % 100 %



L’indicateur sur le soutien aux artistes locaux et régionaux des arts de la scène ne s’applique qu’aux événements qui comptent, dans leur programmation, des spectacles sur scène, voire des représentations d’artistes des arts de la scène rémunérés. L’indice est alors ajusté sur 100 % pour les événements qui n’ont pas de telles activités.
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MOT DE LA FIN Ce tableau de bord standardisé vous donne une représentation synthétique de vos pratiques par rapport à 12 enjeux sociaux. Et les deux outils d’interprétation vous permettent une visualisation simplifiée de vos résultats eu égard aux principes de développement durable ou aux impacts sur différentes parties prenantes. C’est un outil représentatif des enjeux sociaux de l’industrie événementielle, car il a été conçu suite à une revue de littérature sur les impacts sociaux et culturels des événements et du tourisme, un « benchmark » avec d’autres outils existants, de la consultation auprès d’experts chercheurs et praticiens et d’indicateurs choisis « consensuellement ». Mettre en place un tableau de bord est une tâche qui peut paraître lourde, mais qui vaut la peine de s’y attarder. En effet, « on ne gère bien que ce que l’on mesure. » Les premiers pas sont souvent hasardeux, car les informations et/ou données sont soit éparpillées dans l’organisation ou non comptabilisées. Il oblige donc du temps de recherche et l’implantation d’une logistique pour les cueillir. Mais ces efforts en valent la peine, et ce, parce que ce tableau de bord vous permettra de : visualiser rapidement des informations qui sont ordinairement décentralisées dans votre organisation; prendre des décisions opérationnelles et stratégiques sur des enjeux sociaux à partir d’informations objectives, pertinentes et fiables; réfléchir sur certaines de vos pratiques sociales; définir des objectifs pour l’amélioration continue de vos pratiques sociales; baser votre reddition de compte auprès de vos bailleurs de fonds sur des informations mesurées, objectives, pertinentes et fiables; de communiquer à l’interne et à l’externe vos bonnes pratiques.



Si vous avez entrepris cette démarche, c’est que votre organisation a le souci d’améliorer ses pratiques sociales et de communiquer ses efforts. Ce tableau de bord n’est qu’un outil de départ, car les résultats sont le reflet de vos pratiques. Il revient à votre organisation de leur donner du sens.
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ANNEXE I – ENJEUX SOCIAUX, INDICATEURS ET PONDÉRATION Poids alloués par enjeu (%)



4%



Enjeu



Gestion responsable



Poids alloués aux indicateurs (%) 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 100 %



Poids alloués par enjeu (%)



Enjeu



Poids alloués aux indicateurs (%) 5% 15 %



6%



Gouvernance participative



30 % 20 % 30 % 100 %



Indicateurs Finalité sociale et/ou culturelle dans l’énoncé de mission Orientations stratégiques sur la dimension sociale Code d’éthique organisationnel écrit Plan de gestion des risques et plan de mesures d'urgence Entente particulière avec les services municipaux ou autorités compétentes Stratégie ou programme écrit d’encouragement des ressources humaines (employés et/ou bénévoles) Politique écrite de gestion des plaintes Engagement par l’adhésion à une norme ou une attestation (ex. Ici on recycle, Entreprise en santé, Accréditation Kéroul, Norme en gestion responsable d’événement) Plan et/ou mesures de recrutement des bénévoles Politique d’achat local et responsable écrite



1 2 3 4 5 6 7 8 9 10



Indicateurs Nombre de membres (exclusif aux OBNL et coopératives) Mécanismes pour recruter, informer, concerter et faire participer les membres (exclusif aux OBNL et coopératives) Mécanismes d’information et de concertation de la population locale Mécanismes d’information et de concertation des employés et des bénévoles Mécanisme d’évaluation annuelle de la satisfaction des visiteurs



11 12 13 14 15
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Poids alloués par enjeu (%)



9%



Poids alloués par enjeu (%)



Enjeu



Épanouissement du personnel bénévole et salarié



Enjeu



Poids alloués aux indicateurs (%) 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % Poids répartis à 25% de la formation aux bénévoles 100 %



Poids alloués aux indicateurs (%) 33 %



10 %



Qualité de vie des populations environnantes



33 % 34 %



FEQ



Indicateurs Mesures de reconnaissance et de qualité de vie des bénévoles Durée moyenne de l’engagement des bénévoles Nombre d’heures de formation des bénévoles Taux de bénévoles formés dans l’année Taux d’employés permanents Nombre d’heures de formation des employés par employé formé Taux d’employés formés dans l’année Mesures de reconnaissance et de qualité de vie des salariés Durée moyenne de l’engagement des employés Part des employés dont le salaire horaire est supérieur au salaire minimum au QC Nombre d’heures de formation par administrateur bénévole formé (exclusif aux OBNL et coopératives) Taux d’administrateurs bénévoles formés dans l’année (exclusif aux OBNL et coopératives)



16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26



27



Indicateurs Mesures incitatives à l’encouragement au covoiturage, transport en commun (le cas échéant) ou autre transport collectif, ainsi qu’au transport actif (vélo, marche, patin…) Concertation avec le milieu pour atténuer les problèmes de circulation et d’encombrement Mesures d’atténuation du bruit et autres pollutions dues aux activités de l’événement (déchets, gaz à effet de serre, bruit, eaux usées, etc.)



28 29 30



100 %
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Poids alloués par enjeu (%)



Enjeu



11 %



Épanouissement et qualité de vie des visiteurs



Poids alloués par enjeu (%)



Enjeu



7%



Participation sociale auprès de l’événement



Poids alloués aux indicateurs (%) 25 % 25 % 25 % 25 % 100 %



Poids alloués aux indicateurs (%) 10 % 25 % 25 % 25 % 15 % 100 %



FEQ



Indicateurs Sensibilisation des visiteurs à la propreté des lieux et/ou au respect des résidants Sensibilisation aux saines habitudes de vie Commodités offertes aux visiteurs sur le site de l’événement Activités favorisant la participation active ou l’interaction sociale entre les visiteurs



31 32 33 34



Indicateurs Taux de participation des membres à l’Assemblée générale annuelle Participation locale à l’événement Ratio de participation bénévole sur la population Nombre d’heures moyen de bénévolat par bénévole par année Renouvellement de la participation sociale (nouveaux bénévoles)



35 36 37 38 39
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Poids alloués par enjeu (%)



13 %



Enjeu



Engagement de l’événement auprès de sa communauté



Poids alloués aux indicateurs (%) 10 % 5% 15 % 5% 15 % 20 % 20 % 10 % 5% 100 %



Poids alloués par enjeu (%)



Enjeu



Poids alloués aux indicateurs (%) 25 %



10 %



Accessibilité



40 % 20 % 15 % 100 %



FEQ



Indicateurs Employés embauchés faisant partie d’un programme d’employabilité Étudiants embauchés faisant partie d’un programme d’emploi étudiant Nombre total d’emplois Participation active des membres du conseil d’administration ou du comité de direction à la concertation locale ou régionale Développement de partenariats d’affaires Implication à des programmes ou à des projets qui visent à améliorer la qualité de vie dans la communauté Participation et/ou contribution à la création et/ou au maintien en bon état des infrastructures publiques ou communautaires Mise à la disposition gratuitement de locaux ou équipements à d’autres organismes Contribution à la notoriété de la municipalité



40 41 42 43 44 45 46 47 48



Indicateurs Aménagements particuliers dans le but de faciliter la participation des personnes à mobilité réduite Gratuité ou tarifs préférentiels de l’événement / accès aux sites / activités Activités adaptées pour divers groupes sociaux Information et signalisation adaptées aux divers segments de la population



49 50 51 52
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Poids alloués par enjeu (%)



Enjeu



10 %



Mise en valeur de l’identité socioculturelle du milieu



Poids alloués par enjeu (%)



Enjeu



7%



Promotion de la diversité culturelle



Poids alloués par enjeu (%)



Enjeu



6%



Développement de la créativité et capacité d’innovation



Poids alloués aux indicateurs (%) 20 % 20 % 20 % 20 % 20 % 100 %



Poids alloués aux indicateurs (%) 50 % 50 % 100 %



Poids alloués aux indicateurs (%) 34 % 33 % 33 % 100 %



FEQ



Indicateurs Contribution à l’enrichissement de l’identité sociale et culturelle Appropriation citoyenne de l’identité sociale et culturelle Transmission ou diffusion de l’identité sociale et culturelle Renouvellement de l’identité sociale et culturelle Mise en valeur des artistes locaux ou régionaux



53 54 55 56 57



Indicateurs Promotion de la diversité culturelle Participation à la compréhension et au respect de la diversité culturelle



58 59



Indicateurs Création de nouvelles activités Renouvellement des activités habituellement offertes Innovation organisationnelle



60 61 62
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Poids alloués par enjeu (%)



7%



Enjeu



Achat local et responsable



Poids alloués aux indicateurs (%) 40 % 20 % 20 % 20 % 100 %



FEQ



Indicateurs Achat de biens aux entreprises locales et régionales Achat de services aux entreprises locales et régionales Soutien aux artistes locaux et régionaux des arts de la scène (exclusif aux événements qui comptent des spectacles sur scène dans leur programmation) Soutien à l’économie sociale



63 64 65 66
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ANNEXE II – PRINCIPES 15 DURABLE DU QUÉBEC



DÉFINIS DANS LA



LOI



SUR LE DÉVELOPPEMENT



SANTÉ ET QUALITÉ DE VIE : les personnes, la protection de leur santé et l’amélioration de leur qualité de vie sont au centre des préoccupations relatives au développement durable. Les personnes ont droit à une vie saine et productive, en harmonie avec la nature; ÉQUITÉ ET SOLIDARITÉ SOCIALES : les actions de développement doivent être entreprises dans un souci d’équité intra et inter générationnel ainsi que d’éthique et de solidarité sociales; PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : pour parvenir à un développement durable, la protection de l’environnement doit faire partie intégrante du processus de développement; EFFICACITÉ ÉCONOMIQUE : l’économie du milieu doit être performante, porteuse d’innovation et d’une prospérité économique favorable au progrès social, et respectueuse de l’environnement; PARTICIPATION ET ENGAGEMENT : la participation et l’engagement des citoyens et des groupes qui les représentent sont nécessaires pour définir une vision concertée du développement et assurer sa durabilité sur les plans environnemental, social et économique; ACCÈS AU SAVOIR : les mesures favorisant l’éducation, l’accès à l’information et la recherche doivent être encouragées de manière à stimuler l’innovation ainsi qu’à améliorer la sensibilisation et la participation effective du public à la mise en œuvre du développement durable; SUBSIDIARITÉ : les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au niveau approprié d’autorité. Une répartition adéquate des lieux de décision doit être recherchée, en ayant le souci de les rapprocher le plus possible des citoyens et des communautés concernés; PARTENARIAT ET COOPÉRATION INTERGOUVERNEMENTALE : les gouvernements doivent collaborer afin de rendre durable le développement sur les plans environnemental, social et économique. Les actions entreprises sur un territoire doivent prendre en considération leurs impacts à l’extérieur de celui-ci; PRÉVENTION : en présence d’un risque connu, des actions de prévention, d’atténuation et de correction doivent être mises en place, en priorité à la source; PRÉCAUTION : lorsqu’il y a un risque de dommage grave ou irréversible, l’absence de certitude scientifique complète ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l’adoption de mesures effectives visant à prévenir une dégradation de l’environnement; PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL : le patrimoine culturel, constitué de biens, de lieux paysages, de traditions et de savoirs, reflète l’identité d’une société. Il transmet les valeurs celle-ci de génération en génération et sa conservation favorise le caractère durable développement. Il importe d’assurer son identification, sa protection et sa mise en valeur, tenant compte des composantes de rareté et de fragilité qui le caractérisent;



de de du en



PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ : la diversité biologique rend des services inestimables et doit être conservée au bénéfice des générations actuelles et futures. Le maintien des espèces, des écosystèmes et des processus naturels qui entretiennent la vie est essentiel pour assurer la qualité de vie des citoyens;
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Gouvernement du Québec, Loi sur le développement durable, http://www.mddep.gouv.qc.ca/developpement/principes.pdf (page consultée le 6 août 2012).
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RESPECT DE LA CAPACITÉ DE SUPPORT DES ÉCOSYSTÈMES : les activités humaines doivent être respectueuses de la capacité de support des écosystèmes et en assurer la pérennité; PRODUCTION ET CONSOMMATION RESPONSABLE : des changements doivent être apportés dans les modes de production et de consommation en vue de rendre ces derniers plus viables et plus responsables sur les plans social et environnemental, entre autres par l’adoption d’une approche d’écoefficience qui évite le gaspillage et qui optimise l’utilisation des ressources; POLLUEUR PAYEUR : les personnes qui génèrent de la pollution ou dont les actions dégradent autrement l’environnement doivent assumer leur part des coûts des mesures de prévention, de réduction et de contrôle des atteintes à la qualité de l’environnement et de la lutte contre cellesci; INTERNALISATION DES COÛTS : la valeur des biens et des services doit refléter l’ensemble des coûts qu’ils occasionnent à la société durant tout leur cycle de vie, de leur conception jusqu’à leur consommation et leur disposition finale.
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